
ttJNDÏ 15 et MARDI 16 JUILLET 1850 
VINGT-CINQUIÈME ANNEE N. 7184 

ZETTE DES TRIBÏMÏX 
Un

 Mois, 5 Francs. 

Trois Mois, 13 Francs. 

Six Mois, 25 Francs. 

l .'ann'fV. 4S Francs 

OUMAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. BVHBAUXi 

MJB HABIÀT-OT-PALAIS, 2, 

u coin du quai de l'Horloge , à Paris. 

(les lettres doivent itre affranchies.) 

[B1
,É1Î NATIONALE. 

cg CRIMIMELLE. — Cour de cassation (ch. réunies): 

^n'élit de presse; saisie; arrêt de la chambre du conseil; 

l 'lai - décision sur la forme seulement; nullité. 

^O 'PRIMINELLB. — Cour d'assises de Fa\ 
JOSTIGE > 

cusation 

IRONIQUE-

CRIMINEU 

de fratricide. 
Fauclme : Ac-

AS»S«BïûiS I.KOIgX.Al'IVZ. 

. discussion de la loi sur la presse, qui se pro-

au delà de toutes les prévisions, a été inter-

moue aujourd'hui par un incident qui a causé une agi-
r
°'V>a extrême. Au milieu de la séance, M. Baze est monté 

•V tribune pour appeler les sévérités de l'Assemblée sur 
3 article publié hier soir par le Pouvoir, journal du 

n">-décembre. L'orateur a annoncé qu'il venait propo-

à ses collègues d'exercer pour la première fois un 

^
C
 -lit dont l'application lui semblait nécessitée par les 

.«reliées de la situation et de la dignité du pouvoir lé-
e 'JU{.,lla lu cet article, dont on trouvera plus loin le 
s ' ,

 e
; qui est intitulé : Affaiblissement graduel de 

fjsslniblée nationale. Puis il a demandé que le gérant 

responsable fût cité à comparaître à la barre de l'Assem-

bles conclusions de M. Baze ont été accueillies pari un 

yif mouvement d'approbation au sein ds la majorité. M. 

le ministre de la justice est venu s'associer au nom du 

Gouvernement, aux paroles par lesquelles M. Baze avait 

caractérisa les attaques contenues dans l'article incrimi-

né. Le ministre a fait remarquer que le Gouvernement, 

aux termes de la loi, n'avait en cette matière aucune ini-

tiative, mais que, s'il eût connu plus tôt cet article, il 

se serait empressé du réclamer du président de l'Assem-

blée la permission de soumettre à l'Assemblée elle-même 

une demande en autorisation de poursuites. Cette déc'a-a-

ùondeM. Bouher a soulevé quelques rumeurs; M. le 

général Leflô s'est écrié de son banc que c'était tous 

lea jours la même chose. Mais M. la ministre de la jus-

lice a répondu que le Gouvernement repoussait de tou-

tes ses forces les doctrines développées dans l'article du 

Dix Décembre ; qu'il était solidaire de la dignité de 

l'Assemblée ; qu'il souffrait profondément des atteintes 

qui lui étaient portées, et qu'il serait heureux qu'on lui 

fournît l'occasion de la venger. 

C'est alors que M. Emile de Girardin s'est élancé à la 

tribune pour combattre les conclusions de M. Baze. M. 

de Girardin, rappelant, à titre de rapprochement histori-

que, que, sous le directoire, le timbre avait été établi cinq 

jours après le 18 fructidor et la déportation de quarante-

deux journalistes, en a tiré la conséquence qu'il y aurait 

péril à poursuivre, et qu'il valait mieux s'en rapporter au 

jugement du pays. Il a plaidé, comme à son ordinaire, la 

cause de la libertée illimitée. On connaît ses idées à cet 
égard; M. de Girardin avait assurément le droit de les invo-

quer ; mais il est un droit qui lui a été brusquement dénié 

par ses collègues de l'extrême gauche, celui de les leur im-

poser. Lorsquel'orateur aditque sil'opposition pouvait s'as-

socier aux poursuites demandées, elle condamnerait elle-

même toutes ses doctrines, elle deviendrait infidèle à ses 

principes, plusieurs membres de l'extrême gauche se sont 

impétueusement levés psur lui crier : « Parlez pour 

vous. » M. de Girardin a vivement relevé cette apostro-

phe collective ; « et ceux des membres de l'opposition, a-

t-il répliqué, qui me disent : Parlez pour vous, ne sont 

pas dignes de siéger sur ces bancs. » On peut aisément 

juger des exclamations que ces mots ont provoquées sur 

les bancs de la Montagne. Des applaudissemens ironi-

ques ont éclaté au centre et à la droite; il s'en est suivi 

une indescriptible scène de confusion et de tumulte, ; M. 

de Girardin a cependant pu continuer, mais il était fort 

ému. Il y avait de quoi l'être, en effet, car il venait d'ac-

quérir publiquement la preuve que la Montagne, loin de 

le considérer comme son chef, n'était disposé à l'accepter 

que sous bénéfice d'inventaire. 

plus favorable accueil était réservé par la minorité 

à M. Charras, qui venait pourtant défendre la même 

thèse que M. de Girardin. M. Charras a pu, sans être dé-

menti, déclarer, au nom de ses amis politiques, qu'ils ne 

voteraient point pour l'autorisation de poursuites. Mais 

M. Charras ne s'en est pas tenu là; il a cru devoir saisir 

partie da "l'extrême gauche. La comparution aura lieu 

jeudi prochain. 

Tel a été cet incident qui a rempli la second:; partie 

de la séance. Nous n'avons pas à apprécier l'article qai y 

a donné lieu; la décision qui a été prise nous impose la 

plus grande réserve. Toutefois, quand nous consultons 

nos souvenirs, nous ne pouvons nous empêcher de nous 

demander ce que les asaemblées gagnent à de semblables 

procès. Qu'il nous soit, d'ailleurs, permis de le dire, sans 

manquer au respect que nous devons à cotte Assemblée 

souveraine, en qui le pays a placé tout son espoir, nous 

avons assisté encore aujourd'hui à un bien triste spec-

table; nous avons vu la majorité défaire en un instant 

ce qu'elle avait fait samedi ; nous l'avons vue ensuite 

s'engager plus avant dans cette voie d'antipathie contre 

le journalisme, qui a déj à valu à la loi un nom que nous 

n'avons pas besoin de répéter. 

On se souvient que samedi, malgré la vive insistance 

de M. le ministre de l'intérieur, l'article de là Commis-

sion, qui proposait de soumettre au timbre les écrits non 

périodiques, de moins de six feuilles d'impression, trai-

tant de matières politiques et d'économie sociale, avait 

été rejeté à une majorité fort imposante. Aujourd'hui M. 

Dabeaux a mis l'Assemblée en demeure de revenir sur 

son vote par un amendement ainsi conçu : « Les écrits non 

périodiques, traitant de matières politiques ou d'économie 

sociale, qui ne sont pas actuellement en cours de publica-

tion, ou qui, antérieurement à la présente loi, ne sont 

pas tombés dans le domaine public, s'ils sont pu-

bliés en une ou d.ux livraisons ayant moins de trois 

feuilles d'impression de vingt-cinq à trente-deux déci-

mètres carrés, seront soumis à un droit de timbre de cinq 

centimes. Par chaque dix décimètres carrés ou fraction 

en sus, il sera perçu un centime et demi. » Sans doute, 

cet amendement avait une portée moins grave que le pa-

ragraphe repoussé samedi; sans doute, les raisons par 

lesquelles MM. Baroche et Benoist d'Azy l'ont appuyé 

avaient une valeur qu'il est impossible de méconnaître. 

Mais enfin, il n'en est pas moins vrai que, dans la der-

nière séance, l'Assemblée avait écarté de la manière la 

plus absolue le principe de l'impôt, et que ce principe, 

elle l'a admis aujourd'hui. La disposition proposée par 

M. Dabeaux a été adoptée par 326 voix contre 272 sur 

598 votans; elle avait été combattue par M. de La Roche-

jaquelein et par M. Emile de Girardin, qui, en la décla-

rant inefficace, n'a probablement pas peu contribué à en 

assurer le succès. 

Que dire maintenant de l'amendement de M. de Rian-

cey, qui soumet à un timbre de un centime par numéro 

tout roman-feuilleton publié dans un journal? La droite 

et le centre ont voté cet amendement avec une sorte 

d'enthousiasme ; 351 voix ont condamné le roman-feuil-

leton. M. de Riancey l'a écrasé sous les foudres de son 

éloquence. Mais où commence et où finit le roman-feuille-

ton? M. de Chasseloup-Laubat a posé la question ; per-

sonne n'a pu y faire une réponse sérieuse. C'est d'ail-
leurs, il faut en contenir, une étrange morale que cello qui 

consiste à frapper d'un impôt ce que l'on considère comme 

un véritable poison. Ce n'était pas un droit de timbre 

qu'il fallait proposer, c'était l'interdiction absolue. Si le 

roman-feuilleton est immoral, ce qui est vrai quelque-

fois mais ne l'est pas toujours, votre taxe le rendra-t-

elle meilleure? M. de Riancey serait-il par hasard de l'é-

cole de Vespâsien? Son amendement a été la grande nou-

veauté du jour. À quoi faut-il s'attendre pour demain? 

Reviendra-t-on sur la question de la taxe des annonces, 

qui a échoué aujourd'hui, malgré les efforts de M. d'Oli-

vier, moins heureux que M. de Riancey ? 

Au commencement de la séance, l'Assemblée a adopté 

définitivement, après l'échange de quelques observa-

tions entre divers membres, le projet de loi relatif aux 

sociétés de secours mutuels. 

et dépourvu d'une haute et ferme pen?ée, en état de le diri-
ger, de le contenir et de lu i résister. Tout semble annoncer 
"-a ii o prochaine, car tes actes sont presque tous autant de 

démission?. 

JUSTICE CIVILE 

cette occasion de mettre le pouvoir exécutif en cause; il 
a parlé de luttes sourdes entre le Gouvernement et l'As-

ssemblée, de mauvais vouloirs incessamment manifestés, 

de patronage accordé par le ministre de l'intérieur et le 

préfet de police à certains journaux hostiles à la Consti-

tution. L'honorable M. Baroche, qui se trouvait ainsi 

personnellement désigné, qui l'avait été d'une manière 

encore plus directe par un membre placé au pied de la 

tribune, a trouvé de franches et loyales paroles pour 

répondre à M. Charras. Il a hautement protesté contre 

ce mot de luttes sourdes prononcé par l'orateur de la 

gauche; il s'est écrié avec la plus grande énergie que, 

«ans sa conviction et dans celle de tous les membres du 

Gouvernement, le salut du pays dépendait essentielle-

ment de l'union des d^ux pouvoirs. Il a ajouté, aux ac-

clamations de la majorité, que les deux pouvoirs ne se 

^viseraient point, que leur alliance ne serait point bri-

dée, quoique l'on pût faire et quelques méfiances que l'on 

cherchât à semer entre eux. En terminant, le ministre a 

énoncé que l'ordre venait d'être donné de retirer au 

journal le Pouvoir son autorisation de vente sur la voie 
Publique. 

... 4 *♦ le ministre de l'intérieur a succédé M. Monet. 

«jais le débat était épuisé ; il fallait en arriver à un vote, 

d nombreuses propositions avaient été faites ; les unes 

aient présenté des ordres du jour motivés qui, tout en 

ustatanUe caractère injurieux de l'article du Pouvoir, 

qui I à Ce (,ue
 ''

AssemblG
e ne répondît à l'outrage 

; RaF le
 dédain et se refus ât à poursuivre ; d'autres de-

n
 «iaaient l'ordre du jour pur et simple; le plus grand 

W i> e , ,nsi8lait en faveur de la motion de M. 
i. LI ordre du jour pur et simple a d'abord été mis aux y • 'vuu JVU1 put Cl OlllIJJl 
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oussé ; 'es ordres du jour motivés ont été re-

« par leurs auteurs. La citation à la barre de l'Assem-

Biai
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rL8erant

J

r,es 'îonsable d 'i journal a été adoptée à une 
JOnt9

 considérable. On a remarqué l'abstention d 'une 

Voici le texte de l'article du Pouvoir, journal du Dix-

Décembre : 

AFFAIBLISSEMENT GRADUEL DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE. 

L'Assemblée nationale devrait mettre en accusation, com-
me son plus implacable ennemi, celui qui lui ferait le quart 
du mal qu'elle se fait à elle-même. 

Jamais pareille instabilité ne fut étalée aux regards des 
hommes. La disposition du matin n'y est plus la déposition 
du soir, et le caprice y enfante les lois, comme devraient les 
produire la maturité et la sagesse. 

Voilà déjà trois fois que cette malencontreuse loi sur la 
presse est radicalement changée. La commission change 
loi du ministère ; MM. de Tinguy et Laboulie changent la loi 
de la commission; enfin M. d& Larochejaquelein change la 
loi de MM. deïinguy et de Laboulie. Il n'y a qu'une chose qui 
ne change pas et qui augmente, c'est la stupéfaction du pays 
en présence de ceue versatilité. 

On se demande si, dans l'état de profonde désorganisation 
où se trouve la France, l'ordre n.'est pas beaucoup plus 
compromis que défendu par une Assemblée complètement 
étrangère à l'esprit politique, comme à l'esprit des affaires, 
et si elle n'est pas bien pius un obstacle qu'une garantie. 

On se demande même si la France, tant qu'elle dépendra 
des assemblées, n'est pas condamnée fatalement aux luttes, 
auxdéehiremens et aux révolutions. 

Certainement, c'est un fait public et éclatant qu'il y a beau-
coup plus d'ordre et de calme dans le pays que dansl'Assem-
blée, et que si l'agitation, la lutta, les ambitions, sont entre-
tenues quelque part, c'est dans le sanctuaire législatif. Quel-
le est la province, quelle est la ville où l'on s'attaque, où l'on 
s'insulte, où l'on sa menaceavec autant de vivacité et de fu-
reur qu'au palais Bourbon ? Il n'y en a pas; et s'il pouvait y 
en avoir, on les mettrait, pour beaucoup moins, en état de 
siège. 

Croit-on qu'une nition puisse impunément avoir et en-
trenir longtemps un foyer de discordes civiles ? Nous ne le 
pensons pas ; et l'histoire de ces soixante dernières années 
est là, sous nos yeux, pour nous enseigner que le feu a tou-
jours été mis au pays par les assemblées délibérantes. 

Ce long et douloureux enseignement commence à porter 
ses fruits. La France, fatiguée de révolutions et de misères 
gratuites, demande un peu de repos et de sécurité. Malheur 
désormais aux Assemblées qui méconnaîtront cette nécessité, 
et qui entretiendront le feu, au lieu de l'éteindre! 

On avait cru que l'Assemblée constituante avait atteint, en 
tombant, la dernière limite du discrédit où un corps délibé-
rant puisse arriver. L'Assemblée actuelle semble destinée ' 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience solennelle du 15 juillet. 

DÉLIT DE PRESSE. SAISIE. ARRÊT DE LA CHAMBRE DU 

CONSEIL. — DÉLAI. — DÉCISION SUR LA FORME SEULE-

MENT. — NULLITÉ. 

L'article M de la loi du 26 mai 1819, qui prescrit à la cham-
bre du conseil de statuer dans les dix jours de la notification 
de la saisie d'un journal sur la validité de celte saisie, à 
peine de péremption, doit s'entendre en ce sens que la 
chambre du conseil doit statuer dans ce délai et sur la ré-
gularité de la saisie, quant à la forme extrinsèque, et sur 
la présomption de criminalité de l'écrit saisi. 

Le gérant du journal le Temps s'était pourvu devant 

la Cour de cassation contre un arrêt de la Cour d'assises 

de la Seine, en date du 25 mars dernier, qui lo condam-

nait pour délit de presse à six mois de prison et 5,000 fr. 

d'amende. Cette décision a été cassée par arrêt rendu à 

la date du 19 avril, parce que la chambre du conseil 

n'aurait statué, dans le délai de dix jours, que sur la ré-

gularité de la saisie, et seulement après ce délai sur la 

criminalité de l'écrit. La Cour d'assises de Seine-et-

Oise, malgré cet arrêt, qui déclarait l'action publique 

éteinte^ ayant cru devoir passer outre aux débats, no-

nobstant des conclusions formelles prises à sa barre, 

son arrêt, en date du 3 juin dernier, a été déféré à son 

tour, à la Cour de cassation (chambre criminelle), qui a 

dû le ronvoyer aux chambres réunies comme rendu par 

des motifs et moyens analogues à ceux de l'arrêt cassé. 

M" Henri Nougier, avocat du journal le Temps, a sou-

tenu le pourvoi. 

La loi de 1819, a dit l'avocat, est d'une clarté par-

faite. On se demande où il a été possible d'y trouver ce 

principe qu'il suffisait de prononcer la validité de la sai-

sie en la forme, lorsque l'article 11 relaxe non-seulement 

l'ouvrage saisi, mais encore le prévenu, en déclarant 

que l'action publique est éteinte. 

Eu droit civil, en matière de saisie-arrêt, le juge ne se 

borne pas à prononcer sur la régularité de la saisie et de 

sa dénonciation ; par le jugement qui valide la saisie, il 

statue au fond, il vérifie la créance, et détermine la somme 

pour laquelle la saisie sortira effet. Il est impossible que 

la loi criminellle ne soit pas aussi exigeante que la loi ci-

vile. 
Les articles 9 et 10 de la loi de 1819, en rapprochant 

les cas corrélatifs, celui où il y a ordonnance de non-

lieu, et celui où il y a lieu à suivre, prouve bien que le 

juge n'a prononcé, eui.vant l'expression de l'article 11, 
que lorsqu'il a épuisé, quand à lui, l'instruction. 

Une assimilation résultant de la loi elle-même ne laisse 

aucun doute ; quand le ministère public use de la citation 

directe, il doit le faire, à peine de déchéance de l'action, 

dans les dix jours de la dénonciation de la saisie. Il faut 

qu'il ait terminé, à part lui, l'instruction qui précède 

cette citation. La chambre du conseil procède suivant les 

mêmes règles, et doit épuiser aussi l'instruction et statuer 

au fond dans le même délai. 

Sans cela la loi serait inconséquente, en mettant en 

parallèle deux faits d'une évidente inégalité : d'une part 

la déchéance de l'action publique, et d'autre part un sim-

ple visa de procédure, tandis qu'elle est parfaitement 

conséquente en mettant en balance l'extinction de l'ac-

tion publique avec cette action publique tout entière. 

L'avocat termine en rappelant la discussion des lois de 

1819 et de 1817 sur cette matière, et en relevant les er-

reurs que l'arrêt attaqué aurait commises sur le caractè-

re des ordonnances rendues dans l'espèce par la cham-

bre du conseil. 

M. le procureur-général Dupin prend la parole et s'ex-

prime en ces termes : 

Messieurs, les lois de 1819 sur la presse occupent une 
place élevée dans notre législation. Jusque-là les lois pro-
mulguées sur cette matière avaient reçu le titre peu favora-
ble de lois d'exception ; on les regardait, non pas comme des 
lois organiques, mais comme des brèches faites à la loi fon-
damentale. 

Les esprits distingués qui ont présidé aux lois de 1819 ont 
remonté aux principes, ils les ont savamment analysés et les 
ont soumis à la sanction légale, avec le sincère désir de faire 
triompher la vérité, en conciliant tous les droits. 

Ces hommes supérieurs (MM. de Serre, Royer-Collard, de 
Broglie), pleins de respect pour l'intelligence humaine, n'a-
vaient garde d'en méconnaître les impérissables attributs. 
Us estimaient, ils aimaient la liberté; ils n'ignoraient as-
surément pas tous les maux, les maux immenses, hélas! que 
peut enfanter une presse désordonnée ; mais ils savaient 
aussi tout le mal qui se produirait ,dans les ténèbres, si la 
liberté elle-même était étouffée et détruite, sous prétexte de 
la régler. i 

La loi du 17 mai 1819 punit les crimes et délits commis 
par la voie de la presse ; celle du 20 est relative à la pour-
suite et au jugement de ces délits. 

Les auteurs de ces lois ne perdent jamais de vue trois cho-
ses : 1° l'intérêt de la société qu'il s'agit avant tout de pré-
server ; 2° l'intérêt du prévenu qui ne doit pas être exposé 
ni livré à l'arbitraire; 3° le respect de la liberté, qu'ils ap-
pellent aussi le droit, dans les limites que l'intérêt social 
commande de lui asMgn^r. 

Aussi leur œuvre a obtenu la ratification de l'opinion pu-
blique; elle a survécu en grande partie au torrent de la ré-
volution.; et sous la République, comme sous la monarchie, 
les prévenus ne cessent pas d'y chercher un refuge et d'y 
trouver des garanties. 

Avant la loi du 2b' mai, la saisie d'un imprimé pouvait 
procéder sa publication. Le fait seul du dépôt suffisait pour 
autoriser l'emploi de cetto me.-ure. On a vu même, par une 
sorte d'inquisition déplorable, l'autorité se livrer à la re-
cherche des manuscrits, jusque dans le domicile des écrivains 
et des professeurs (Affaire du professeur Bavoux). 

ce qui serait signalé comme un dan g. r, cMV; loi a institu 
une procédure rapide, dont ions les actes clairement préci-
sés, doivent être accomplis d -w t 'es délais fort courts, et avec 
des pénalités qui ne permettent pas de prolonger ces délais 
arbitrairement et de faire de la t .Jsie un moyen de vexation 
contre les écrivains et de ruina contre les éditeurs. _ _ 

Ainsi, dès le premier acte de la poursuite , réquisitoire ou. 
plainte, il faut que les faits constitutifs du délit soient arti-
culés et qualifiés par le plaignant ou par le ministère pu-

blic. 
La saisie peut être ordonnée immédiatement par la juge 

d'instruction, mais il faut que le procès-verbal qui la cons-
tate soit notifié dans les irois jours, à peine de nullité. 

Huit jours après, il faut que Se juge d'instruction fasse son 
rapport'à la Chambre du conseil, et que cette chambre elle-
même statue dans un délai de dix jours, à partir de la noti-
fication du procès verbal sur la qualification des faits : en un 
mot, i! faut que la Chambre du conseil recherche et déclare, 
dans les dix jours, si les élémens de criminalité qui peuvent 
ressortir de l'écrit qui lui est déféré jus ifient au fond la sai-
sie, et rendent nécessaire de la maintenir, sinon la saisie est 
périmée de plein droit, et, à moins qu'il ne s'agisse d'un cri-
me, l'action publique elle-même demeure anéantie et ne peut 

ni se perpétuer ni être renouvelée. 
Telle est l'économie de cette procédure toute spéciale, tra-

cée par les art. 6, 7, 10 et 11 de la loi du 26 mai. 
Voilà ce que M. le rapporteur a eu raison d'appeler _« l'es-

prit sagement libéral qui a présidé à cette grande législa-
tion de 1819, » qui, par la droiture de ses dispositions et la 
pureté de ses motifs, a mérité d'être distinguée des lois qui 
l'ont précédée comme de celles que l'ont suivie (1). 

La magistrature est entrée dans l'esprit de cette législa-
tion. A travers les vicissitudes de formes qui se sont succédé, 
tantôt sans jury, tantôt avec son concours, on l'a vue tou-
jours, autant qu'il a dépendu d'elle, maintenir avec une égala 
impartialité la sévéïité des répressions et l'intégrité des ga-

ranties promises aux accusés. 
C'est ce que qu'atteste notamment, en matière de pérem-

tion de saisie, la jurisprudence de votre Chambre criminelle, 
consacrée par plusieurs arrêts, dont quelques-uns datent de 

1844. 
Dans l'espèce qui ramène aujourd'hui la question devant 

vous, un numéro du journal le Temps, publié le 14 mars 

1849, a été saisi le même jour. 
Cette saisie a été notifiée le 17. 
Une ordonnance est intervenue le 22. Mais cette ordon-

nance se borne à déclarer la saisie régulière ; elle ne statue 
que sur la forme excentrique, sans s'occuper du fond. 

C'est seulement le 12 décembre qu'une seconde ordonnance 
de la Chambre du conseil qualifie les faits et spécifie les 

délits. 
Mais alors vingt-cinq jours s'étaient écoulés depuis la no-

tification de la saisie; fa déchéance prononcée par l'art. 11 
était dès lors encourue, et il n'y avait plus possibilité légale 
de procéder ultérieurement. 

C'est pour cela que l'arrêt de condamnation, prononcé le 
25 mars 1850, par la Cour d'assises de la Seine, a été cassé 
par la Chambre criminelle, le 19 avril suivant. 

Et c'est pour avoir jugé de même, malgré la diversité des 
motifs, que l'arrêt de la Cour d'assises de Seine-et-Oise du 
3 juin dernier, porté d'abord devant la chambre criminelle, 
a été renvoyé par elle devant les chambres réunies. 

Nous disons malgré la diversité des motifs ; car en lisant 
ce second arrêt, on voit que, sans contester en soi le principe 
de la péremption, la rédaction essaie d'échapper à son appli-
cation, en soutenant que la première ordonnance de la cham-
bre du conseil répond suffisamment au vœu de la loi. En 
effet, dit l'arrêt, cette ordonnance se référant au réquisi-
toire dans lequel les faits étaient spécifiés et qualifiés, ce 
visa impliquait la connaissance et l'appréciatiou de ces 
mêmes faits, et s'appropriait en réalité les motifs du réquisi-
toire. 

Cela pourrait se soutenir tout au plus si au lieu de dire 
seulement : « Vu les pièces du procès ensemble les conclu-
sions, » ainsi que le porte la formule qui sert de cadre à l'or-
donnance, cette ordonnance reproduisait les motifs du réqui-
sitoire, et si elle se 1rs appropriait en déclarant les adopter; 
et si en conséquence elle statuait sur les causes de la saisie 
qui constituaient le fond même de la prévention. 

Mais, au lieu de cela, elle se contente, après avoir rappelé 
la date de la saisie et de la notification, de prononcer comme 
le demandait le réquisitoire, par avant faire droit, en ces ter-
mes.: « Attendu que ladite saisie est régulière et a été régu-
lièrement notifiée, déclarons valable ladite saisie, la mainte-
nons et ordonnons en conséquence qu'il sera passé outre.... 
— A quoi ?... à l'instruction. 

N'est-il pas dès-lors étrange de prétendre que cette or-
donnance a statué sur le fond ? 

Mais la preuve que la chambre du conseil ne croyait pas 
avoir fixé les caractères de la prévention par cette première 
ordonnance, c'est que le 12 décembre (vingt jours après), et 
sur un nouveau réquisitoire, qui, cette fois, concluait sur le 
fond, elle a rendu une seconde ordonnance, qui, cette fois, 
De laisse plus d'incertitude, car elle est ainsi conçue : « At-
tendu qu'il existe charges suffisantes contre Suquet d'avoir 
en publiant dans le journal le Temps du 14 novembre der-

nier... 1° commis par l'un des moyens énoncés en l'article 
1"' de la loi du 17 mai 1819, une attaque contre la Constitu-
tion; 2° fait par le même moyen l'apologie de faits quali-
fiés, crimes ou délits, par la loi pénale; 

» Vu les articles I e' du décret du 11 août 1848, 3 de la loi 
du 27 juillet 1849, 1" de la lui du 8 octobre 1830 et 10 de la 
loi du 26 mai 1819; 

» Ordonnons que les pièces de la procédure seront immé-
diatement transmises à M. le procureur-général, près la Cour 
d'appel, pour être statué comme de droit. » 

El en effet, cet article 10 veut que l'envoi des pièces au 
procureur-général suive immédiatement l'ordonnance qui a 
maintenu la saisie, et il impose à la Cour, comme à la cham-
bre du conseil, un délai encore plus court pour statuer sur 
la saisie, également à peine de péremption de cette saisie et 
de déchéance de l'action publique (article 11). 

Si la première ordonnance avait réellement statué sur la 
validité de la saisie au fond, la transmission des pièces au-
rait eu lieu de suite; et la seconde ordonnanoe aurait été inu-
tile. Mais précisément, cette seconde ordonnance n'a été né-
cessaire que parce qu'elle a fait ce qui n'était pas dans la 
première ; elle seul a articulé et qualifié les faits constitutifs 
de la prévention. 

Mais cette ordonnance l'a fait trop tard ; elle est arrivée 
après les délais quand déjà la péremption de la saisie était 
encourue, et quand l'action publique elle-même avait cessé 
d'exister. 

Cette péremption, cette prescription n'avaient pas besoin 
d'être requises : le silence gardé d'abord à ce sujet par le 
prévenu ne peut pas lui être opposé, parce que le moyen est 
de droit public, parce que la nullité était encourue de plein 
droit, tellementque, pour obtenir la remise des écrits saisis, 
l'art. 11 n'exige ni ordonnance du juge ni arrêt, mais il dit 

franchir cette limite. C'est une grave et solennelle épreuve En 
que subit, en elle, le régime représentatif, livré à lui-même; > dans 

professeur 

Plus équitaqleelplus réservée, la loi du 20 mai a voulu que I qu'ils seront rendus au propriétaire sur la simple exhibi-
la saisie d'un écrit imprimé ne put avoir lieu qu'après sa pu- i non d 'un certificat des greffiers respectifs (de la Cour ou du 
blication. I ■ 1 ■■ 1

 i. 

En permettant cette saisie, comme moyen préventif placé \ (1) Voyez le discours de M. Royer-Collard dans la rnémo-
les mains de la justice, 'afin d'arrêter immédiatement l tab\<3 séance de la chambre des députés du 14 février 1827. 
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Tribunal, constatant qu'il n'y a pa's eu d'ordonnance ni d'ar-
rêt dans les délais ci- dessus prescrits. 

Cela est fort rigoureux sans doute, in 'ds cela est dans le 
droit et dans l'intérêt de l'accusé. La loi de 1810 n'a-t e! le 
pas donné aussi au (ftagistrat un droit rigoureux ? Celui d'ar-
rêter une publication à son début uàr une saisie! Qu'il use 
donc de son droit, rien Je mieux; mais qu'il en use en se con-
formant lui-même rigoureusement aux prescriptions que la 
loi a attachées à son exercice, à peine de nullité dans l' inté-
rêt du saisi. C'est aux juges, dit M. Favard, que toutes les 
injonctions sont faites; eh bien ! à l'aven*!?, les juges y feront 
une sévère attention. 

Nous estimons, en conséquence, qu"il y a lieu de maintenir 
et de confirmer la jurisprudence de votre chambra crimi-
nelle, en cassant l'arrêt qui vous est déféré, en tout ce qui a 
saisi. Et attendu qu'il y a péremption acquise, non-seulement 
contre la saisie, mais contre faction publique elle-même, 
casse sans renvoi. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

K La Cour, 

>. Vu les articles 6, 7, 8, 9, 10 et 11 de la loi du 26 mai 
1819, re'ative a la poursuite des crimes et délits commis par 
la voie de la presse ; 

» Attendu, en droit, qu'il résulte de ces divers articles qu'en 
matière de presse la loi veut que la partie publique dans 
son réquisitoire, si elle poursuit d'office, ou le plaignant 
dans sa plainte, soient tenus d'articuler et de qu-difier les 
provocations, attaques, offenses, outrages, faits diffamatoires 
ou injures à raison de-quels la poursuite est intentée, et ce 
à peine de nullité de la poursuite; 

» Qu'immédiatement après avoir reçu le réquisitoire ou la 
plainte, le juge d'instruction peut ordonner la saisie des écrits 
et autres instrumens de publication, et que dans le cas où il 
use de cette faculté, il doit y avoir notification, de l'ordre de 
saisir et au procès-verbal de saisie dans les trois jours de la-
dite saisie, à la personne entre les mains de laquelle la sai-
sie a été faite, à peine de nullité; 

» Que dans les hait jours de cette notification, le juge d'ins-
truction est tenu de faire son rapport à la chambre du con-
seil; 

» Qu'à défaut par cette Chambre d'avoir prononce dans les 
dix jours de la notification, la saieïeestde plein droit péri-
mée, et que, lorsqu'il ne s'agit que d'un simple délit, la pé-
remption de la saisie entraîne celle de l'action publique ; 

» Attendu qu'en abrégeant ainsi les délais, l'intention de la 
loi n'a pas pu être de n'envisager la saisie que quant a sa ré-
gularité sous le rapport des formalités extrinsèques, qui doi-
vent l'accompagner; 

» Que l'ordonnance de la Chambre du conseil doit statuer, 
dans le délai déterminé par l'art. 11 delà loi précitée tant 
sur la régularité de la saisie que sur les élémens de crimi-

nalité ; . 
» Attendu que cette nécessité d'une décision sur les pré-

somptions de criminalité qui justifient la saisie, n'ôte pas à 
la chambre du conseil lorsque l'inculpé est absent et dans 
tous les autres cas où cette chambre ne peut prononcer dans 
le délai de dix jours, en ce qui concerne la persoune de l'in-
culpé, la faculté de remettre à prononcer ultérieurement à 
cet égard; 

» Attendu qu'en interprétant ainsi la loi, on concilie tout 
à la fois les intérêts de la propriété littéraire et les besoins 
de la justice; 

» A'tendu, en fait, que le procès-verbal constatant la saisie 
du journalie Temps, numéro du 14 novembre 1849, lequel 
numéro porte la signature de Suquet, qui eu était alors di-
recteur-gérant, a été notifié aux parties saisies le 17 novem-
bre 1849; 

» Que l'ordonnance de la chambre du conseil, en date du 
22 novembre suivant, s'est bornée à déclarer la saisievalable, 
attendu qu'elle était régulière et qu'elle avait été régulière-
ment notifiée ; 

» Qu'en ne satuant que sur la forme de !a saisie, sans exa-
miner si l'article incriminé pouvait présenter les caractères 
d'un délit et motiver ainsi la saisie et la continuation de 
l'instruction contre les inculpés du délit de publication, elle 
n'a pas satisfait au voeu de l'article 11 de ia loi du 26 mai 

1819; . 
» Que l'ordonnance de la même chambre du conseil qui, 

à la date du 12 décembre suivant, a prononcé sur la préven-
tion, a été rendue en dehors du délai fixé par l'article 11 pré-
cité. 

» Qu'en cet état, la péremption de la saisie était acquise 
plein droit au prévenu et que la péremption de l'action j 
blique eu était la conséquence légale ; _ ; 

» Que, nonobstant les conclusions piéjudicie'les prises à 
l'audience de la Cour d'assises du département de Seine-et-
Oise du 3 juin dernier, par lesquelles Suquet invoquait la 
péremption de l'action publique fondée sur le non-accom-
plissement des formalités sus-mentionnées dans les délits de 
la loi, ladite Cour d'assises a vetenu la cause ; 

«Qu'en agissant ainsi, la Cour d'assises de S ;ine-et-Oise a 

violé les articles 7, 8, 9, 10 et 11 de la loi du 26 mai 

1819; 
» Casse et annulle ledit arrêt et tout ce qui s en est suiyi.et 

notamment l'arrêt par défaut du 3 juin 1850, sans renvoi ; 
» Ordonne la restitution de l'amende. » 

avoir recommandé ie secret sur ces confidences, disant que 
son frère l'avait menacé de l'étrangler si jamais il parlait. 

Le 29 août dernier, les habitons de Vaucluse ne virent 
point s'ouvrir la porte de la maison de Firuiin, et cinq ou six 
jours s'écoulèrent sans que personne l'eût rencontré. Au bout 
de ce temps, On commença de s'étonner ; d'abord on avarV 
pu croire aune absence, mais il n'eu faisait jamas d'aussi 
longues, et l'on se demanda avec une certaine inquiétude ce 
que cet homme pouvait être devs-nu. Le plus inquiet de tous 
était Joseph Cambe, qui finit par s'adresser à des conseillers 
municipaux, maires et, adjoint par intérim, les priant de faire 
ouvrir la maison de Firmin pour en visiter l'intérieur. C'est 
ce qui fut fait dans la soirée du 9 septembre. Un serrurier 
ayant ouvert cette demeure, on m'y trouva ni Firmin, ni 
aucun indice qui permît de former une conjecture quelcon-
que sur la cause de sa disparition. On conçut alors l'espérance 
que Firmin était vivant etqu'on pourrait bientôt levoir re-
paraîtie. 

Mais douze jours s'écoulèrent encore, et Firmin ne reve-
nait pas, toute la population finit par croire à un crime, et 
cette hypothèse une fois admise, la voix publique s'éleva 
pour signaler Véran Cambe comme pouvant seul en être 
l'auteur. C:s rumeurs ne faisaient qu'acquérir une intensité 
toujours croissante, à mesure que l'incertitude sur la desti-
née de Firmin se prolongeait. Le 22 septembre, le juge de 
paix de l'isle se rendit à Vaucluse, visita da fond en comb'e 
la maison de Firmin, puis il passa dans celle de Véran, dans 
laquelle il fit aussi les perquisitions les plus exactes; il nt 
subir de plus un interrogatoire à l'accusé, mais toutes ces 
opérations n'amenèrent la découverte d'aucun indice tint 
soit peu grave. 

Le l'
r
 oc iobre suivant, le maire de Vaucluse, assisté de 

plusieurs notables, entendit trois témoins et acsueillit par 
écrit leurs dépositions, qui firent connaître ce que l'on a déjà 
dit touchant les vols multipliés commis par Véran Cambe au 
préjudice de Firmin, et la terreur que celui-ci éprouvait 
constamment par suite des menjees de mort que son frère 
lui avait faites. 

Parmi tous ceus qui soupçonnaient Véran Cambe de s'être 
débarrassé de Firmm par un crime, nul ne ressentait ees 
soupçons avec auiantde force que Joseph Cambe, parce que 
nul ne savait autant que lui de quoi son frère Véran était 
capable. 

Dominé par cette pansée, uu jour que l'information n'a pu 
déterminer avec précision, mais qui doit être le 3, le 4, ou le 
5 octobre, Joseph Cambe attira chez lui Véran, et chercha à 
lui arracher des aveux, après avoir fait cacher quelques per-
sonnes en un lieu d'où elles auraient pu les entendre. 

Dans cette intention, il exprima ouvertement à l'accusé la 
conviction où il était que leur frère commun avait été assas-
siné par lui, et qu'il avait assez bien caché le cadavre pour 
en empêcher jusqu'à ce jour la découverte; mais il ajouta 
que peut-être ce cadavre serait bientôt trouvé, qu'il impor-

qu'àcet effet, lui Joseph 

pu-

JUSTICE CRIMINELLE 

ait de le cacher bien mieux encore 

consentait à ce que le corps fût porté dans un de ses propres 
champs; que Véran pouvait s'ouvrir à lui sans péril, qu'il lui 
garderait fidèlement le secret. 

Tous les efforts deJoseph furent infructueux, Véran s'obsti-
na à dire qu'il était innocent de tout crime contre Firmin, et 
qu'il ne savait pas ce que ce dernier était devenu. Mais Jo-
seph Cambe finit par prononcer dans cette entrevue certaines 
paroles qui ont eu des conséquences décisives pour la mani-
festation de la vérité. Il dit, au moment où Véran allait le 
quitter, que si le corps da Firmin, que tout faisait présu-
mer être moi t, ne se trouvait pas, son héritage auquel ils 
étaient tQus deux appelés ne leur profiterait en rien, parce 
que la justice le mettrait sous le séquestra et ne s'en dessai-

sirait qu'après plus de trente ans. En entendant cela, Véran 
parut ébranlé, son frère et les témoins cachés crurent un in-
stant qu'il allait tout dire, mais il se raffermit, garda le si-
lence et s'en alla. 

Le lendemain ou le surlendemain, ou peut-être le troisiè-
me jour après cette entrevue des deux frères — c'était ie 5 
octobre — deux distillateurs ambulans qui traversaient la 
montagne de Vaucluse, se rendant de Lagnes à Saumane, 
aperçurent sur un sentier un objet tout souillé de boue, qui 

leur parut êlre une tête humaine. Ils ne se trompaient pas. 
Sur l'avis reçu de cette rencontre, les autorités municipales 
de Vaucluse et la gendarmerie de Lisle se rendirent sur les 
lieux le lendemain 8, guidés par les distillateurs; Joseph 
Cambe ainsi que Véran, et la femme de ce dernier se joigni-
rent à ce cortège. On revit la tête qu'une pluieabondante tom-
bée pendant la nuit avait nettoyée, et elle fut reconnue de 
tous pour être celle du malheureux Firmin Cambe. A deux 
mètres da là gisait, à demi onché dans un buisson, le reste 
du cadavre dans un état très avancé de putréfaction. On ob-
serva qu'à cette dépouille était trèâ adhérente une sorte de 
terreau ou de fumier entremêlée d'épis de seigle, attestant 
que le cadavre avait dû être enterré d'abord dans un lieu 
autre que celui où on le voyait, et qu'après y avoir séjourné 
plus ou moins longtemps, il avait dû en être extrait tout ré-
cemment et transporté sur la montagne. La chose était d'au-
tant plus certaine que les branches et feuilles de buisson sur 
lesquelles reposaient ces lambeaux putréfiés n'avaient encore 
subi aucune altération. Enfin on remarqua aussi, mêlés aux 
matières animales, de petits fragmens d'étoffe ayant visible-
ment subi un commencement de brûlure. — Les conséquen-
ces résultant de ce qui apparaissait ainsi aux yeux frappèrent 
à l'instant tous les esprits, et le maréchal-des-logis de la 

COUR D'ASSISES DE VAUCLUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ignou, conseiller à la Cour 

d'appel de Nismes. 

Audiences des 3 et 4 juillet. 

ACCL'SATIOX DE FRATRICIDE. 

Cette affaire, par les circonstances horribles qu'elle 

présente, avait profondément ému les esprits. 

Voici les faits rapportés par l'acte d'accusation : 

Firmin Cambe, âgé d'environ 65 ans, habitait le village de 
Vaucluse et possédait dans le territoire de cette commune 
quelques'immeubles pouvant valoir un millier d'écus. Il avait 
déplus environ pour dix mille fr. de capitaux placés soit par 
obligations notariées, soit par billets ; en sorte qu'il jouis-
sait de six cents francs au moins de revenu annuel, et que 
son capital s'accroissait tous les ans, parce que, célibataire 
et vivant seul, il poussait d'ailleurs l'économie jusqu'à la 
plus extrême avarice, au point d'avoir contracté l 'habitude 
d'aller à travers les champs nu- pieds, et portant ses souliers 
à la main pour ne pas les user. 

Firmin Cambe avait deux frères habitant aussi_ Vaucluse, 
et une sœur établie dans un autre canton. L'aîné de tous, 
Joseph Cambe, a toujours joui d'une bonne réputation : le 
second, au contraire, Véran Cambe, accusé, passait pour un 
malhonnête homme. Il occupait avec sa femme partie d'une 
maison qui avait été divisée en deux lots, et dont le reste for-
mait l'habitation de Firmin. Les deux frères ne pouvaient 
donc être plus voisins qu'ils ne l'étaient : ils avaient bien 
des occasions et des facilités pour pénétrer l'un chez l'autre, 
d'autant plus que leur maison étant la dernière et la plus 
élevée du village, bâti sur le revers d'une colline escarpée, 
se trouvait par là dans une sorte d'isolement. Ce voisinage 
avait des conséquences funestes pour Firmin; il avait beau, 
lorsqu'il sortait de chez lui, tenir ses portes fermées, Véran 
Cambe trouvait le moyen de s'y introduire chaque fois qu'il 
lui en prenait envie, si bien que, d'après l'opinion générale, 
il devait posséder une clé ouvrant les portes ou l'une des 
portes de ce logis. Quoi qu 'il en soit de ses moyens d'intro-
duction toujours est-il que Véran se glissait ainsi chez son 
frère dans ie but d'y commettre toutes sortes de vols. Il y dé-
robait tantôt de l'huile, tantôt des olives, ou autres denrées, 
et même de l 'argent quand il en trouvait, une fois 40 fr., et 
une autre fois jusqu'à 100 fr. 

Un îour Firmin entrant chez lui a 1 improviste, trouva 
ouverte sa porte qu'il avait soigneusement fermée, et ayant 
tait un pas de plus, il surprit Véran les bras plonges dans 

sac d'olives dont il allait emporter une partie. Ces sous-
tractions causaient à Firmin une vive douleur; toutefois, la 

aveur que lui inspirait son frère ôia..t plus forte en lu, 
y

 l '/vnrirfl même, il n'osait pas dénoncer ces faits à la 
?»Uw7mS H Ranchait avec quelques amis, après leur 

gendarmerie se rendit l'organe delà pensée detous en adres-
sant à Vérau Cambe cas paroles : « Vous êtes l'assassin de 
votre frère; vous l'aviez enterré dans une fosse recouverte de 
fumier; puis, quand Joseph Cambe vous a dit que si le ca-
davre ne se retrouvait pas, la justice s'emparerait de la suc-
cession, vous l'a <ez déterré et apporté ici. » A cette apostro-
phe, Véran Cambe pâlit et eut à peine la force de balbutier 
une dénégation. Dès ce moment il fut gardé à vue avec sa 
femme, que l'opinion publique enveloppait das mêmes soup-
çons, jusqu'à l'arrivée des autorités judiciaires. 

Le lendemain, le juge d'instruction de Vaucluse mit sous 
mandat le mari et la femme, et commença l'information en 
dirigeant les diverses opérations médicales ou autres que le 
cas requérait, comme aussi en recueillant un certain nom-
bre dedépositions. Ces premières investigations amer.èrent 
des découvertes d'une certaine gravité en elles-mêmes, mais 
qui ne tardèrent pas à devenir presque sans intérêt par le dé-
veloppement ultérieur de la procédure. 

Eu effet, le 12 octobre, la femme de l'accusé, transféré de 
Vaucluse à Avignon sur une charrette requise à cet effet et 
conduite par un nommé Vasse, fit l'aveu à son conducteur 
que l'on ne se trompait pas en accusant Véran Cambe d'avoir 
donné la mort à son frère ; mais que, quant à elle, elle était 
pure de toute complicité dans ce crime, et qu'elle aurait 
déjà tout révélé à la justice si elle ne redoutait les vengean-
ces de son mari. Vasse l'ayant encouragée à tout dire, elle 
lui fit le récit dont les détails vont être exposés dans un ins-
tant. Une fois entrée dans cette voie de sincérité, elle s'y est 
maintenue jusqu'au bout, et arrivée dans la maison d'arrêt, 
ayant demandé à être interrogée sur-le-champ, elle déclara 
au magistrat instructeur ce qui suit, récit qu'elle avait d'a-
bord réduit aux circonstances les plus essentielles, mais 
qu'elle compléta plus tard dans ses détails les plus minu-
tieux : 

S'étant louée pour sarcler les garances d'un propriétaire, 
le mercredi 26 août, elle sortit à cinq heures du matin de 
chez elle pour aller aux champs, laissant son mari encore 
couché, et vit eu sortant son beau-frère Firmin à qui elle sou-
haita le bonjour. Elle ne l'a pas revu depuis. De retour au 
logis à sept heures du soir, elle trouva, en entrant dans sa 
cuisine, son mari occupé à laver un pantalon ; il portait une 
chemise déchirée et tachée de sang, et avait les mains ainsi 
que la figure égratignées. Sur des chaises se trouvaient épars 
plusieurs vêtemens et notamment des chemises d'homme 
qu'elle reconnut ne pas appartenir à son mari. Saisie à cet 
aspect, elle s'écria: « Qu'as tu fait'? » Son mari lui prit aus-
sitôt le bras et le serra fortement en lui disant d'un ton de 
menace :« Tais-toi, ne dis rien, ou sinon... Parpaye est 
mort. » C'est un sobriquet sous iequel on désignait Firmin 
Cambe.) « Il est dans le cellier, je veux l'emporter ; viens 
m'aider, je ne puis le charger tout seul. » Elle refusa, pou-
vant à peine se soutenir, a-t-elle dit, et fut obligée de se met-
tre au lit où elle passa toute la nuit sans avoir fermé l'œil. 
Quant à lui, il se plaça à ses côtés et ne dit plus mot. 

Le lendemain, dès que le jour parut, elle se hâta d'aller uu 
travail, et quand elle tut rentrée le soir, 1 'accusé lui dit : 
« Je l'ai enloui dans mitre cellier; personnelle viendra l'y 
chercher, » C'est alors qu'il lui raeonta que c'était dans ce 

même cellier qu'il avait donné la mort àson frère, en le frap-
pant sur la poitrine avec une pièce de bois qui lui servait 
d'étagère. Quelques jours après, elle fit une lessive et blan-
chit notamment la chemise déchirée et tachée. Ce jour-là son 
mari jeta au feu le morceau de bois qui avait été l'instrument 
du meurtre, et qui fut consumé. 

Enfin, le lendemain ou le surlendemain de l'entrevue entre 
Joseph et Véran Cambe, celui ci dit à sa femme : « Ce soir, je 
vais travailler, et il ne s'expliqua pas davantage; mais la 
nuit venue, il ne se coucha pas, sortit et ne rentra que le 
lendemain avant le jour, harassé de fatigue. Elle sut alors 
par lui qu'il avait exhumé les restes de son frère, ies avait 
enveloppés dans un linceuil dit bourras, etqu'il 1 s avait em-
portés au loin. Deux jo irs aprè*, il lui fit laver le bourras. 

Après ces importantes révélations, l'accusé, interrugé à 
son tour, se renferme dans un système de dénégations sèches 
et obstinées. Toutefois sa conduite donnait un démenti for-
mel à ses protestations d'innocence, car, à peine enfermé 
dans la maison d'arrêt, il parut avoir pris une résolution 
inspirée par le dé-espoir, celle de sa laisser mourir de faim, 
et il l'exécuta pendant plusieurs jours avec une grande con-
stance, ce qui le fit tomber dans un état de faiblesse 

extraordinaire. Mais un jour vint où il prit un tout autre 
parti : il demanda des alimens propres à rétablir ses forces, 
et annonça en même temps qu'il était bien le meurtrier de 
son frère, qu'il l'avait enterré dans son cellier sous des ton-
neaux, et qu'il expliquerait plus tard comment les choses 
s'étaient passées. Le lieu et le moment où il fit ces déclara-
tions étaient tels que l'on n'avait plus besoin de ses aveux 
pour tout apprendre. 

En effet, le juge d'instruction et le procureur de la Répu-
blique s'étaient rendus à Vaucluse pour vérifier sur place 
l'exactitude des révélations faites par la femme, Us y avaient 
fait transférer les deux accusés et ils étaient entrés dans le 
cellier suivis d'un certain nombre de fossoyeurs, armés de 
pioches, qui se disposaient à t ffondrer dans toute son éten-
due le sol de eette cave pour y rechercher tous les indices 
pouvant établir si un cadavre y avait été ou non enfoui. 

On en était là, lorsque l'obstination de l'accusé étant vain-
cue, il prit le parti d'abréger l'opération en montrant sous 
deux tonneaux, posés eux-mêmes sur de grosses pierres, la 
place où il avait creusé la fosse de son frère, et les fouilles 
immédiatement opérées démontrèrent qu'il disait vrai. On 
trouva, à différentes profondeurs des épis de seigle, de la 
paille pourrie et du terreau semblable aux matières qu'on 
avait remarquées adhérentes au cadavre ; puis des débris de 
plantes de Ihym, des fragmens de poix-résine, des restes de 
vêtemens et un soulier, le tout portant des marques éviden-
tes de combustion ; enfin des cheveux en assez grande abon-
dance, pareils à ceux qui garnissaient encore, le 8 octobre, 
la tête abandonnée sur la montagne, et deux larges mor 
ceaux d'une substance jaunâtre semblable à du parchemin, 
mais plus épaisse, qui furentjugés par les hommes de l'art 
être la peau de la plante des pieds d'un homme. 

Toutes ces fouilles et les procès-verbaux destinés à en re-
cueillir les résultats une fois achevés, on revint à Vérau Cam-
be et on lui demanda de fournir enfin les explications annon-
cées. Cet homme qui avait beaucoup réfléchi pour se faire la 
position la moins mauvaise possible, eu égard aux faits ma 
tériels qui l'écrasaient, raconta l'événement de la manière 
suivante : 

Etant resté dans son lit, après que sa femme fut sortie, _ 
entendit tout à coup, dit-il, le bruit que faisait en s'ouvrant 
la porte de son cellier situé au dessous de la pièce dans la 
quelle il était couché. Il s'étonna de ce bruit parce que sa 
femme devait alors être éloignée, et qu'après avoir ouvert le 
cellier pour donner à manger aune ànesse qui s'y trouvait 
elle avait dû en refermer la porte et en poser la clé dans une 
cachette connue d'eux seuls. Ayant donc entendu ce bruit de 
la porte que l'on ouvrait, et persuadé qu'un voleur s'intro 
duisait dans la cave pour voler son vin, il sauta du lit 
passa un pantalon, saisit un bâton de mûrier et descendit ra 
pidement. Arrivé à son cellier, il en trouva la porte ouverte 
et vit en face de lui son frère qui, tenant deux bouteilles di 
vinsse disposait à sortir. A sa vue, Firmin s'empressa de po 
ser à terre les deuv bouteilles et se dirigea plus vivementen 
core vers la porte. Mais Véran l'arrêta en lui portant deux ou 
trois coups de bâton qui tombèrent, il ne saurait dire sur 
quelle partie, mais dont l'effet fut tel que Firmin tomba et ne 
remua plus. Désolé de ce résultat, Véran remonta dans sa 
chambre et resta plusieurs heures sans pouvoir prendre un 
parti. Puis il redescendit au cellier, écarta deux tonneaux et 
les pierres qui leur serraient de support, creusa par dessous 
une fosse et y étendit le cadavre : il le recouvrit de paille et 
de plantes, y mêla quelques morceaux de poix et y mit le feu; 
mais voyant la flamme se développer et craignant d'incen-
dier sa maison, il étouffa le foyer en le couvrant de toute la 
terre qu'il avait enlevée en creusant. Quant à l'exhumation et 
au transport du cadavru effectués une quarantaine de jours 
plus tard, l'accusé raconta la chose de la même manière que 
sa femme, d'après son récit, l'avait déjà fait. A l'appui de son 
dire, if montra le bâton qu'il disait lui avoir servi à frapper 
son frère. 

Il y a dans cette version un mélange de faux et de vrai 
facile à distinguer. Tout ce qui diffère de la relation primi-
tivement faite par l'accusé à sa femme ; tout ce qui tend, si • 
non à justifier, du moins à amoindrir le crime, en représen-
tant d'une part le malheureux Firmin comme surpris en fla-
grant délit de vol chez son frère, et celui-ci comme s'étant 
laissé emporter par la colère jusqu'à porter au prétendu vo-
leur des coups qui auraient occasionné la mort sans intention 
de la donner, tout cela est évidemment mensonger. Le men-
songe est démontré par les antécédens des deux frères, par 

fr. qui me restaient. Le lendemain de l'insertion de'"îiTà^ 

Lecointe, qui mon -
tait k me rendre chez lui : je m'empressai de lui faire m " 
site; il m'accueillit à merveille, et médit .-m*;i „

 a
 'i-

l'impossibilité de concevoir que, si la scène s'était ainsi pas 
sée, l'accusé ne l'eût pas ainsi rapportée à sa femme; pa 
l'ensemble de la conduite de l'accusé postérieurement au cri 
me, faits et gestes établissant avec tant de clarté que la cupi-
dité seule avait guidé le bras de l'assassin. 

Au surplus, il a montré lui-même quel cas il fallait faire 
de ses déclarations, lorsqu'après avoir déclaré ce qu'on vient 
de rapporter dans un interrogatoire du 25 octobre, il s'est 
avisé, deux mois plus tard, au moment où l'instruction al-
lait être close, de changer subitement de système et d'affir-
mer qu'étant entré le matin dans son cellier, il heurta du 

pied contre les jambes d'un homme étendu sur la litière et 
immobile ; que l'ayant remué avec son bâton sans le frapper 
et sans lui faire aucun mal, il reconnut que cet homme était 
son frère et qu'il était mort, d'où il conclut qu'un meurtrier 
inconnu, peut-être, ajoute-t-il, Joseph Cambe, leur frère com-
mun, ayant tué Firmin, avait ensuite transporté dans le cel-
lier son cadavre. 

Eu conséquence, etc. 

Les débats sont venus confirmer pleinement les char-
ges résultant de l'acte d'accusation. 

A l'audience, l'accusé ne parle qu'avec une extrême 
incohérence. Il est presque toujours difficile da saisir 
ses explications. Il prétend êlre frappé de surdité et 
pfut à peine se soutenir sur ses jambes. Les témoins 
n'hésitent pas à déclarer qu'ils regardent cet état de ma-
ladie et d'exaltation comme étant simulé. L'un d'eux 

ajoute : « Ah ! si vous l'acquittiez, comme vous le ver-
riez courir ! » 

M. Michaélis, procureur de la République, a soutenu 
chaleureusement l'accusation, qui a été combattue par 
M" Masson et Barcelon, défenseurs de l'accusé. 

Déclaré coupable de meurtre avec préméditation, mais 
avec circonstances atténuantes, l'accusé a été condamné 
aux Iravaux forcés à perpétuité. 

CHRONIQUE 

PARIS, 15 JUILLET. 

Le Tribunal de police correctionnelle était saisi 

d'une plainte en escroquerie qui présente des circon-
stances assez particulières. 

Le sieur de Surleau, plaignant et partie civile, expose 
ainsi les faits : 

Pressé par le besoin, et désirant me procurer une occupa-
tion honorable, je fis insérer dans les Petites-Affiches à la 

date des premiers jours du mois de décembre 1843, une de-

mande d'emploi, offrant de donner des garanties moral 
pécuniaires. J'avais, en effet, l'intention de risquer les 2! 

fr. qui me restaient. Le lendemain de li-
mande, je reçus une lettre d'un sieur 

me rendre chez lui : je m'empresi 
il m'accueillit à merveille, et médit qu'il 

téresser fructueusement dans une opération financière^ il" '
n

" 
donna rendez vous le lendemain dans un café,

 0
ù se tre!

 016 

le sieur de la Grandville, qui me conduisit chez lui et mid* 
clara qu'il s'agissait d'une spéculation sur le jeu de trent 
quarante : spéculation infaillible, d'après des calculs mitv 
matiques, vérifiés par de nombrsuses expériences. Le lerH 
main, chez lui, le sieur de la Granville me fit assister à 
première expérience, dont je me rappelle assez confusém

Ur
'
e 

les détails. Il prit un jeu de cartes, et rangea sur une r/"' 
mière ligne celles qu'il en tirait, jusqu'à ce qu'il eût atte'

6 

au moins le nombre de 31, en additionnant les points dech"
1 

que carte tirée. Il faisait ensuite la même opération pour u 
seconde rangée, et le résultat de cette opération était de p

r
'î

9 

clamer le gain de la rangée offrant le nombre le plus rapn
r
°~ 

ché de 30, et la perte du nombre le plus rapproché de 40 °" 

Il répéta plusieurs fois cette expérience et me persua'd 
que perdît-on quinze coups de suite, <n poursuivant ce qu'M 

appelait la demi martingale, c'est-à-dire en persévérant n
e dant dix-sept coups, on était infailliblement assuré de ré--"" 

pérer sa perte avec un bénéfice notable. 

Le sieur Lecointe n'assista qu'à une seule de ces expérie 
ces qui se répétèrent qua're jours de suite. 

L'un et l'autre m'avaient inspiré d'autant plus de confiait-
ju'ils m'avaient dit n'être nullement joueurs et vouloir seif 

lement exploiter une combinaison mathématique. C'était e" 
Prusse qu'ils devaient opérer. Je les y suivis, après avoir ver" 
sé mes 2,000 fr. ;entre leurs mains. Mais quand arrivé à Sua" 
je remarquai que le sieur Lecointe, qui est né à Montreuij' 
je crois, se faisait appeler M. le comte de Montreuil, tandis 
que le sieur de la Grandville prenait le titre de capitaine 
surtout lorsque à Aix-la-Chapelle, je les vis jouer, non

 pa
! 

au trente et quarante, mais à la roulette; je ne doutai p[„! 
que je ne fusse moi-même exploité. 

Uu peu inqui. t sur le sort de mes 2,000 francs, je voulu, 

demander quelques renseignemens à M. de la Grandville q
u

j 
me répondit : « Ne me tourmentez pas de vos questions, vo

us 
compromettez mes combinaisons, et vous seriez capable de 
me démoraliser. » Je retournai sur-le-charnp à Paris; j'y re 

trouvai plus tard M. de la Grandville, à qui je réclamai îou" 
jours meta argent, qu'il me promit toujours de me rendre 
mais qu'il ne me rendit jamais ; j'ai su en définitif qu'il était 
parti pour la Californie ; quant à moi, j'ai été réduit à me 
faire conducteur d'omnibus. 

Les sieurs de la Grandville et Lecointe ne se présen-

tant pas à l'audience, défaut est prononcé contre eux. 

M. l'avocat de la République Avond soutient la pré-
vention, et donne lecture au Tribunal d'un acte sous 

seings privés intervenu entre les prévenus et le plaignam 

Cette pièce, qui fait partie du dossier, est ainsi conçue : 

Entre M. delà Granville et M. Lecointe, demeurant à P
a
-

ris, d'une part, 

Et M. de Surleau, demeurant route d'Orléans, 130 à 
Montrouge, d'autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 

MM. de la Grandville et Lecointe sont propriétaires d'nne 
opération financière, le trente et quarante, dont la preuve est 
mathématique, et qui exige pour l'exploiter un capital de 
4,000 fr. 

1° M. de Surleau versera entre les mains du notaire de 11. 

de la Granville la somme de 2,000 fr., comme associé pour 
moitié dans les bénéfices de ladite opérations de MM. delà 
Granville et Lecointe, qui ne pourront employer ladite som-
me qu'après plusieurs épreuves faites en présence de M. de 
Surleau et qui auront eu un plein succès. 

2° Si, dans les épreuves qui auront lieu en présence de M, 
de Surleau, une seule venait à manquer, ce traité deviendrait 
nul de plein droit, et les fonds seraient remis immédiate-
ment à M. de Surleau ; mais si les épreuves ont un plein suc-
cès, d'après les expériences mathémathiques faites et suivies 
par MM. de la Granville et Lecointe pendant un mois, alors 
M. de Surleau ne pourra plus exiger le remboursement des 
2,000 fr. faisant partie du capital social que trois mois après 
le versement, c'est-à-dire à l'expiration dudit traité. 

3° MM. de la Grandville et Lecointe assurent et s'engageât 
à payer à M. de Surleau le tiers de tous les bénéfices dans la-
dite opération, qui seront prélevés tous les cinq jours, pen-
dant toute la durée dudit traité, et à la fin du traité, le rem-
boursement du capital de deux mille francs, qui avait été 
versé pour l'opération de l'association pendant les trois 
mois; 

4° A l'expiration dudit traité, les parties contractantes au-
ront le droit de continuer l'opération en commun, sans qu'au-
cune d'elles puisse être évincée que de sa propre volonté, l 
moins d'un cas d'ej action. 

Les parties étant d'accord, il sera fait un nouveau traité, 
dont la durée ne pourra être moindre d'un an. 

M. de Surleau ayant assisté k des expériences dont il est 
parlé dans le présent acte, s'en déclare satisfait, et adhère s 
toutes ces dispositions. 

Fait triple à Paris, le 11 décembre 1849. 

Signé : DE LA GRANDVILLE, LECOINTE, DË SURLEAC, 

Le Tribunal condamne de la Grandville et Lecointe 
chacun à un an de prison. 

— Un meurtre a encore été commis hier dimanche 

(c'est le quatrième depuis le commencement du mois). 

Cette fois, l 'assassin, qui paraîtrait avoir été poussé an 

crime par une sorte de monomanie, a été arrêté en fla-

grant délit. Fils unique d'un honnête commerçant qui s'est 

acquis une modeste fortune à force de travail et d'éco-

nomie, le nommé Pierre-Hippolyte Pelletier, aujourd'hui 

âgé de vingt quatre ans, avait contracté de bonne heure 

des habitudes de dissipation et de débauche. Son père, 

qui exerçait le commerce de la mercerie dans une bouti-

que située rue de l 'Arbre-Sec, 33, crut pouvoir le rame-

ner à de meilleurs sentimens en l 'affranchissant d 'une 

surveillance qu'il ne supportait qu'avec peine comme 

commis, et en le plaçant à la tête de son fonds de com-

merce qu'il lui céda. En même temps, il chercha à nouer 

pour lui un mariage dans une bonne famille de négociant. 

Le jeune Pelletier fut présenté à sa future, et d'abord 

la demande faite pour lui aux parens fut accueillie. Le 

jour du mariage fut même indiqué pour le commence-

ment du mois de mai ; mais bientôt la famille fut infor-

mée de son inconduite; elles sut quelles relations il con-

tinuait d'entretenir avec des filles de mauvaise vie ; en-
fin, le mariage, remis d 'abord de semaine en semai"*) 

puis ajourné au commencement de l 'été, fut rompu d 'une 

manière définitive. Hippolyte Pelletier en conçut un"
1 

ressentiment. S'il faut s'en rapporter à ses déclarations 

actuelles, il forma dè3 ce moment le projet de se venger 

de l 'affront qu 'il subissait, sur la classe tout entière des 
malheureuses femmes dont il avait fait depuis sa premiè-

re jeunesse sa société : « Je voulais tuer plusieurs fil'es 

» publiques, dit-il, n'importe lesquelles, les premier*
8 

» venues ; c'était toujours une vengeance ! » , • 

Jeudi dernier, Hippolyte Pelletier ne rentra pas chez P 

de tout le jour. « Je voulais me suicider, déclare-t-il; J <* 

vais peur de souffrir en m'asphyxiant par le charbon ; J 

résolus de m'ouvrir les veines dans un bain, et à cet e -

fet, j'achetai un couteau à l'étalage du sieur Rob, cou» 

lier, rue Saint-Denis, 371, mais le courage me naanqu-
Je ne pouvais me décider à tourner une arme contre m1 i 

et j'en revius à l'idée d'assassiner quelque fille ?
aW

^
( 

pour me venger de cette classe perverse, unique cause ^ 

tous mes malheurs, et pour me faire arrêter et punir-

Il errait dans Paris, agité par ce sinistre projet, w 

qu'en passant rue Neuve-des-Petits-Charops, au
 wl 

la rue Sainte-Anne, il reconnut, arrêtée devant un 

sin de nouveautés, une jeune fille qu'il connaissait » ^ 

le nom de Ccelina, et qui plusieurs fois avait fait »
au

 [te 
boutique de menus achats de mercerie. Il aborda 

fille, lui proposa de la mener dîner au Palais-Roy
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npctacle. Elle hésitait ; pour la décider il tira de 
fc^fiï petit billet de commerce, de, 50 fr., 

g0
n P°r te;2

 D0lir
 qu'elle le touchât aujourd hui 15 jour 

4»''
1
 ^Tncè « Nous allâmesdiner au restaurant Richard, 

^
e
 l'échéance. demande une plume et 

S* je dt nassai le billet à l'ordre de Cœlina. Nous 
de ^fpnsuiteauK Français, où je pris deux places de 
allâmes fr. 50. On donnait le Chandelier, al """ lnses à 4 ir. au- un uuuunn *- v.-— , 
8

eC0
°; n'ai i .as entendu un mot de la pièce. Dans la loge 

fflal
?

J
 nous plaç* se trouvait un vieillard respectable 

oùl
°«» femme et sa fille, charmante jeune personne Je 

aveC
 vais détacher mes yeux de cette famille ; j étais 

nep
 /de moi, plus honteux encore de ma compagne; 

bont
^p était en feu. Je n'adressai pas un mot à Cœlina, 

n,a 16
 Ptai nas un regard sur elle, et, le spectacle fini, je 

I
e 06

 Invai s^ule chez elle, tandi que j'allais moi-même 
lar

w dans un garni à la nuit de la rue Pierre-Lescot. 
c0

? lendemain, ce malheureux alla déjeûner à une bar-

•< il erra ensuite dans Paris , passa la soirée dans un 
^•MÎP du boulevard, il ne sait lequel, en proie à la tiè-
1
 t à un désordre d'idées voisin de lafohe. 
vr

« >
r
 dimanche, il sortit à neuf heures du matin, bien 

•'té 'cette f
0

j
8
 à commettre un meurtre, mais eana sa-

1
 sur qui il porterait sa vengeance. Au bout de la rue 

^T'Arbre-S:^ habite, une fille qu'il connaissait 

plaue peu habite, rue Saint-Honoré, un petit logement, 
r la porte duquel est inscrit son nom : Marie. Il y mon-
aores avoir ouvert son couteau et s'être assuré que 

Marne en était bien affilée. Il sonna... Par bonheur pour 
tte fille elle était sortie. Il descendit après une assez 

f nuue attente, en se promettent de chercher parles rues 
îeîque autre victime. « Vous vouliez donc tuer la fille 

Marie? lui demanda-t-on hier après son arrestation.— 
-Aviez -vous à vous venger d'elle? vous 

Marie 
fini repondit-u. 
avait-elle offensé?] — Nullement; cest une douce et 
excellente créature ; je n'ai jamais eu à m'en plaindre, au 
ontraire.— Pourquoi alors vouloir la tuer? -Parce que 

c'était une de ces femmes, et qu'elle demeurait plus près 
aa'une antre. » . 
H
 £

Q8
ortant de la rue Saint-Honore, Pelletier traversa 

i
es

 rues environnant la halle au blé; il n'y rencontra au-
cune femme. Il se dirigea alors vers la rue Soly, celte 
droite et obscure petite rue, où le plas fécond des roman-
ciers a placé la scène d'un des plus saisissans épisodes de 
perragus, chef des dévorans. Il traversait dans sa lon-
gueur cette rue, qui prend issue dans celle de la Jussienne 
et aboutit rue des Vieux-Augustins, lorsqu'un coup frap-
pé à la vitre blanchie de la maison- numérotée 15, lui in-
diqua qu'il était appelé à l'intérieur. Il entra, et trouvant 
sur le porche obscur une jeune femme, il commença à 
gravir derrière elle les degrés de l'escalier. 

Je connais les habitudes de ces sortes de femmes, dit-
il • elles cachent toujours leur argeat dans leurs bas ou 
dans le corsage de leur robe. Comme celle-ci montait 
l'escalier, je pris de la main gauche, dans la poche de 
mon gousset, une pièce de 50 centimes que je fis tomber 
sur les marches. La femmes se retourna aussitôt pour la 
ramasser , mais en même temps elle écarta le corsage de 
sa robe pour voir si la pièce qui venait de tomber ainsi 
était à elle. Je tenais mon couteau ouvert de la main 
droite ; à peine avait-elle écarté l'étoffe et découvert son 
sein gauche, que j'y plongeai la lame tout entière. Elle 
tomba en poussant un cri ; je la vis se raidir; alors, par 
humanité, pour l'empêcher de souffrir plus longtemps 
je lui portai un second coup dans la tête. La lame s'y 
brisa, et le manche me resta seul dans la main. 
fgCe récit extraordinaire, c'est avec le plus grand calme, 
du ton le plus simple, que le fait ce jeune homme de 
vingt-quatrs ans. 11 ajoute que le crime commis il se fii 
horreur à lui-même, et voulut fuir, poussé par l'instinct 
de la conservation, et « craignant aussi d'être maltraité, 
battu. Il se dirigea en effet précipitamment vers la rue ; 
mais le cri de sa victime avait été entendu ; on barra le 
passage, et un jeune homme du voisinage saisit le meur 
trier d'une main vigoureuse. « Je suis innocent, s'écria-
t-il, ne me faites pas de mal, je suis innocent ! » Paroles 
qu'il explique, lui qui voulait tuer pour être puni, en di 
sant qu'il « eupeur d'être battu. 

La justice a été immédiatement saisie. Aujourd'hui, à 
deux heures, Hippolyte Pelletier, extrait de la cellule où 
il est déposé, a été conduit à la Morgue, pour y être con-

fronté en présence de M. le juge d'instruction Desnoyers, 
avec le cadavre de sa victime. Il a déclaré ne pas la re-
connaître, ne l'ayant jamais vue avantdela frapper mor-
tellement ; mais il a ajouté qu'il reconnaissait bien les 
blessures pour avoir été faites de sa main. 

Hippolyte est de très petite taille (1 mètre 48 centimè-
tres) ; il a les cheveux rare» et crépus, le front proémi-
nent, les joues osseuses, le teint pâte et bilieux, tout 
l'extérieur maladif et débile. 11 ne regrette son crime, 
dit-il, qu'au point de vue de la douleur qu'il causera à 
son père et à sa famille. 

Il y a eu tout le jour une grande affluence de curieux à 
a Morgue, où l'on savait que le corps de la malheureuse 

fille Barlamont avait été transporté. 

— Hier dimanche, vers onze heuresdu soir, Vergaaux, 
chtsseur au 7* bataillon de tirailleurs de Vincennes, pas-
sait rue Croix-Nivert, à Grenelle, lorsqu'il fut entouré 
par une vingtaine d'individus en blouse qui se mirent à l'in-
jurier etàle menacer, et, comme le militaire continuait son 
chemin sans répondre à ces provocations, il fut tout à 
coupsaisiparplusieursde ces hommes; terrassé etfrappé de 
coups de poing au visage; ses épaulettes lui furent arrachées 
et en lui porta à la jambe droite un coup d'un instru-
ment tranchant qui lui fit une profonde blessure. Cepen-
dant il parvint à se relever, et armé de son sabre, il fit 
fuir devant lui les auteurs de cette lâche agression, dont 
l'un fut blessé à la tête. Peut-être Vergnaux serait-il dif-
ficilement parvenu à triompher, si la garde du poste de 
la barrière n'était arrivée. A la vue de la force publique, 
ceux qui avaient commis cet attentat disparurent, mais 
celui qui avait été blessé aété arrêté.C'est un nomméFran-
çois L..., ouvrier sur les ports; il a prétendu qu'il ne 
faisait pas partie de ceux qui ont attaqué le militaire; 
mais ce qui ferait présumer le contraire, c'est qu'il a été 
trouvé nanti d'une des épaulettes de Vergnaux. 

M. le docteur Aujo, sur la réquisition du commissaire 
de police, a pansé les blessures de l'inculpé et celles de 
Vergnaux, et l'enquête commencée sur cette affaire se 
continue activement. 

— Un affreux accident a eu lieu, avant-hier, sur le ter-
ritoire de la commune de Nanterre. 

Le sieur Leprince, charretier, conduisant une de ces 
lourdes voitures dites moëllonières, suivait le chemin 
creux conduisant à la carrière de plâtre du Champ-de 
Meile, lorsque, venant à faire un faux pas, il tomba dans 
l'une des profondes ornières bordant la route. Ce mal-
heureux n'eut pas le temps de se relever, ses jambes 
s'engagèrent dans les pieds des chevaux, et la roue lui 
passant sur la tête la lui broya complètement. 

Cet événement prive de leur soutien la femme et les 
enfans de Leprince, qui habitent Colombe (Seine). 

ALGÉRIE. — Alger, 6 juillet. •— Le 11 avril 1850, trois 
indigènes comparaissaient devant la Cour d'appel sous 
l'accusation d'assassinat. L'un d'entre eux fut acquitté, 
les deux autres, Abd-Esselam-ben-Youssef, et El-Arbi-
ben-Ali, furent condamnés à la peine de mort. 

Nous ne reviendrons pas sur les détails de ce drame 
sanglant qui a eu pour théâtre les rives du Boudouaou ; 
nous rappellerons seulement que la victime était un ka-
byle se rendant au marché de l'arbâ pour y vendre des 
figues ; que tandis que sans défiance il fait route en com-
pagnie d'Abd-Esselam et d'El-Arbi, ce dernier se préci 
pita sur lui après l'avoir abattu d'un coup de bâton, et 
l'étreignant dans ses bras, l'avait empêché d'opposer la 
moindre résistance à Abd-Esselam, qui, armé d'un cou-
teau, faisait d'horribles efforts pour couper la tête à leur 
victime et pouvoir ainsi s'approprier son âne et ses fi 
gues. 

La peine prononcée contre Abd-Esselam ayant été com-
muée en celle des travaux forcés à perpétuité, par lettres 
patentes, en date du 28 juin, El-Arbi-ben-Ali a, seul, su 
bi ce matin le juste châtiment de son crime. 

Dès avant six heures du matin, uue foule nombreuse 
se pressait dans la rue Bab-el-Oued, se rendant sur là 
place où l'attendait l'affreux spectacle dont le peuple est 
cependant partout avide. 

A six heures moins un quart environ, le condamné 
quitté la prison neuve. Il était dans un tombereau; affais-
sé sur lui-même et méconnaissable pour qui l'eût vu la 
veille. Son teint ordinairement pâle, s'était coloré d'un 

bleu livide ; ses yeux étaient mornes, et ses forces l'a-
vaient abandonné au point, que pour passer du tombe-
reau sur la hideuse machine, l'exécuteur et ses aides du-
rent le soutenir, le porter pour ainsi dire..,. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 13 juillet. — La reine a tenu au 
, alais de Buckingham un conseil privé, dans lequel sir 
Thomas Wilde, élevé à la pairie avec le titre de baron 
Echam, a preie serment en qualité de lord chancelier. Le 
grand sceau d'Angleterre lui a été remis par la reine. Sir 
John Jervis a prêté serment comme premier président 
de la Cour des plaids-communs. Il est remplacé par sir 
John Romillydans les fonctions d'attorney-général, et 
M. Romilly est remplacé lui-même par M. Cockburndans 
la charge de solliciteur-général. 

— M. Rand, l'un des aldermen, ou officiers munici-
paux de Bradford, a montré le plus grand zèle à pour-
suivre et condamner les habitans qui, au mépris des ré-
glemens, laissent errer leurs chiens dans une saison 
où l'hydrophobie est fort à craindre. Il y a trois jours, 
assisté de sou collègue, l'alderman Smith, il avait jugé 
plusieurs causes de'ce genre, et invité les comptables à 
ne point se relâcher de leur surveillance. « Monsieur 
l'alderman, dit en balbutiant et en rougissant un cons-
table, nommé Dean, qui venait de déposer comme té-
moin, je connais un autre délit, mais je ne sais si je dois 
le dénoncer. — C'est votre devoir, répondit M. Rand.— 
Eh bien ! reprit Dean, puisque vous l'exigez, je vous dé-
noncerai votre propre contravention. Le 2 juillet der-
nier, j'ai rencontré dans la rue votre chien qui n'était 
pas tenu en laisse, et qui n'avait point de muselière; je 
l'ai suivi jusqu'à votre maison, où votre domestique a 
reconnu l'animal comme vous appartenant. » 

Après s'être assuré que Dean avait révélé la vérité, 
M. Rand, sans quitter son siège, dit gravement, en se 
parlant à lui-même : « Monsieur Rand, vous n'avez rien 
à répliquer ; la contravention est manifeste ; je vous 
condamne à cinq shellings d'amende et neuf shellings 
pour les frais. Si voua ne les payez pas, on saisira vos 
meubles, et, en cas d'insuffisance, vous irez passer qua-
torze jours dans la maison de correction.» 

Après avoir prononcé ce jugement, aux grands éclats 
de rire de l'auditoire, l'excentrique aldermann s'est em-
pressé de s'exécuter, en versant quatorze shellings (en-
viron 18 fr.), dans la caisse des amendes. 

— James Carpenter a été amené devant le bureau de 
Lambeth-Street comme complice d'un nommé Everett, 
retenu à l'hôpital par suite d'un coup de pistolet qu'il a 
reçu en envahissant pendant la nuit le domicile de M 
Green, chirurgien, à Ivy-Cottage, près de Peckham. 

Un constable de police a déclaré : J'étais de service à 
Peckham, derrière la maison habitée par M. Green ; vers 
trois heures du matin, j'entendis la détonation d'une ar 
me à feu. Bientôt après M. Green fit retentir une sonnette 
d'alarme. Comme je m'avançais, M. Green parut à la fe-
nêtre et me dit que des voleurs ayant escaladé sa mu 
raille et pénétré dans sa maison, il avait tiré sur eux un 
coup de pistolet qui leur avait fait prendre la fuite. Je me 
transportai aussitôt vers le lieu indiqué, je vis près de la 
muraille des traces de sang et des pas d'hommes dont 
j'ai suivi la directiou jusqu'à Globe-Hill. Là, je trouvai le 
prisonnier Carpenter auprès d'un homme blessé qu'il pré-
tendait avoir été assassiné d'un coup de fusil ou d'un 
coup de pistolet par un inconnu. Le blessé, que j'ai su 
depuis s'appeler William Everett, était tombé sans con-
naissance^, il avait le cou traversé d'une balle. Ne doutant 
pas que ces gens-là ne fussent des voleurs, je m'emparai 
de celui qui donnait des secours à son camarade, et je 
laissai l'autre à la garde d'un autre constable qui se char-
gea de le faire transporter à l'hôpital où il parait être en 
grand danger de mort. 

M. Green, chirurgien et propriétaire, dépose : Vers 
trois heures du matin, j'entendis du bruit qui me fit crain 
dre que des voleurs fussent dans la maison. Je revêtis à 
la bâte mon manteau, etprenant un pistolet chargé, je me 
rendis dans la cuisine où je vis tout en désordre; on était 
entré parla fenêtre de la lingerie. J'appelai mes dômes 
tiques au secours; mais, sans les attendre, je suivis mon 

chemin. Apercevant deux hommes qui venaient d'escala-
der de nouveau le mur du jardin, je tirai sur eux un coup 
de pistolet. Un des hommes tomba, l'autre s'enfuit. Je 
sonnai alors mon carillon d'alarme. Le constable de ser-
vice se présenta, je l'informai de ce qui s'était passé. II. 
courut aussitôt de l'autre côté du jardin ; l'homme blessé 
n'y était déjà plus; il ne restait d'autre vestige qu'une 
mare d'environ trois à quatre onces de sang. Le blessé et 
celui qui avait voulu favoriser sa fuite ont été arrêtés à 
une assez grande distance de là. 

M. Ingham, magistrat, a sursis à la continuation de 
l'enquête jusqu'à lundi prochain, afin que l'on puisse 
savoir si Everett, le blessé, se trouvera en état d'être 
amené devant le Tribunal. 

Boom de Paris du 15 Juillet 185®. 

AD COMPTANT. 

SOiOj. 22 sept 93 90 
41l2 0[0 j. 22 sept.. 
4 0[0j. 22 sept 
3 0[0j. 22 juin 57 75 
5 0[0 (empr.4848... 
Bons du Trésor ..... 
Act. de la Banque. . . 2295 — 
Rente de la Ville. ... 
Obligat. de la Ville.. 
Obi. Empr.25mill.. 1175 — 
Oblig. de la Seine. .. — 
Caisse hypothécaire. . — 
Quatre Canaux 1100 
Jouiss. Quatre. Can.. — 

Zinc Vieille-Montag. . 
Naples 5 0(0 e. Roth. 
5 0{0 de l'Etat rom.. 
Espag. 3 0|0 dette ext. 

— 30j0detteint. 
Belgique. E. 1831... 

_ 1840... 
— 1842... 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti ... 
Piémont, 5 0|0 1849. 

— Oblig. anc. 
— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

95 — 
77 3[4 
37 iyi 
32 3[8 

100 1[2 
100 li2 

86 95 
945 — 
950 -

FIN COURANT. 

5 0(0 fin courant 
5 0|0 (Èmpr. 1848) fin c. 
3 0p0 fin courant 

Précéd. Plui Plui Dernier 
clôture. haut. bas. court. 

95 95 95 15 95 85 

57 70 57 95 57 70 57 95 

CHEMINS SE FER. COTES AU PA 3ÇUET. 

AU COMPTANT. Hier. Aul. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris aOrléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBàle. 

400 — 
157 50 
138 75 
762 50 
585 — 
235 — 
177 50 
110 — 

.160 — 
140 — 
762 50 
587 50 
237 50 
181 25 
111 25 

Orléans àVierz. 
Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N. . 
ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 
Mont.àTroyes. 
Dieppe à Fée. . 

346 25 
202 50 
398 75 
450 — 
337 50 
236 25 

95 -
165 — 

350 — 
208 75 
400 — 
450 — 
337 50 
260 — 
92 50 

Plusieurs journaux publient les passages suivans d'une 
lettre de San-Francisco, en date du 10 mai : 

« Les transactions commerciales sont plus animées que ja-
mais sur notre place; il est certaines marchandises qu'on n'a-
chète pas, on se les arrache. Je pourrais vous citer des arti-
cles qui se vendent trente fois le prix que vous les paieriez à 
Paris. 

» Vous voussonvenez qu'il y a un an environ, je vous écri-
vais qu'il y avait encombrement de marchandises de toutes 
espèces à San-Francisco, et que, faute d'acheteurs et de ma-
gasins, elles étaient entassées, pêle-mêle, dans les rues de 
la ville ; toutes ces marchandises, depuis, ont trouvé pre-
neurs à des prix fort élevés, quoiqu'elles fussent générale-
ment avariées, et il n'en reste plus aujourd'hui la moindre 
trace. 

» Les besoins augmentent avec la population qui s'accroit 
chaque jour de 3,000 émigrans au moins venant débarquer à 
San-Francisco ; un avenir immense, croyez-moi, est réservé 
au commerce européen en Californie. » 

» Pourquoi donc vos fabricans et vos commerçans restent-
ils en arrière?... à peiné donnent-ils ici signe de vie, et ils 
abandonnent presque entièrement le marché aux Anglais et 
aux Américains, quand ce sont les produits de France qui 
sont le plus demandés. 

« M... est arrivé depuis huit jours avec sa petite pacotille. 
Il l'a vendue, sur connaissement, avant même qu'elle fût dé-
barquée, avec 200 pour 100 de bénéfice ; mon avis est qu'il 
s'est un peu pressé, car il pouvait obtenir un meilleur prix 
encore, surtout des articles de Paris. » 

SPECTACLES DU 16 JUILLET. 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE.— Gabrielle. 
VAUDEVILLE. — Capitaine, un Dieu du jour, Trois Dondon. 
VARIÉTÉS. — Les Nains du Roi, la Vie de café. 

AVIS IMPORTANT. 
Les Insertions légales, les Annon-

ces de Ull, les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques, doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

Le prix, de la ligne à insérer une 

•a deux fois est de. . . . 1 fr. 50 c 

Trois ou quatre fols. . . 1 «5 

Cinq fois et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

à Paris, 

Sur la mise à prix de 20,000 fr. 

Total des mises à prix : 77,000 fr. 
S'adresser : 
A M* MARTIN, avoué poursuivant, à Paris, rue 

Sainte-Anne, 46 ; 
Et à M'Bancom pagne, avoué présenta la vente, 

à Paris, rue Vivienne, 10. (3411) 

Etua
 JARDIN DE L'ÉTOILE. 

Wude de M« GUYOT-SIONNEST , avoué 
rue de Grammont, 14. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 
de la Seine, 

. D 'u, '« grande PROPRIÉTÉ connue sous le nom 
ae Jardin de l'Etoile, consistant en maisons, cour, 
jardin et dépendances, située commune de Passy, 
rond-point de l'Etoile, lieu dit le Paradis, n« 45, 
et rue de Ballevue, avenue de St-Cloud. 

trois lots qui pourront être réunis. 
J- adjudication aura lieu le 17 juillet 1850, 

aeux heures de relevée. 

Mises à prix : 
Premier lot : 40,000 fr. 
deuxième lot : 15,000 
troisième lot: 8,000 

a adresser pour les renseignemens : 

* A u. £
UY

OT-SIONNESÎ, avoué poursuivant; 
t A »• nu

Ubo
'
 avoué > rue Richelieu, 45; 

7. * J}" tjheerbrant, avoué, rue Gaillon, 14 ; 
l

t

 A u ' «eriluer, avoué, rue Gaillon, 11 ; 
« sur les lieux, au gardien. (3360) 

gdQDATM MAISONS A PARIS. 
u
a« de M- MARTIN, avoué à Paris, rue Sainte-

Y Anne, 46. 

Vil de l
a

e
« .''audience des criées du Tribunal ci-

3
Muil et t^n' p

U Palais
"î

le ,uslice
-
 a Paris

-
 le 

jumet 1850, en quatre lots, 

Saint HTJAI
,
S0N sise à Paris

> ^e de Grenelle-
'une MAISON sise à Paris, 

""-Honoré, 4. 

«♦ r» ,.Sur la mise à prix de 
Z

»oharie°
e

13

MAISON Sise à Paris
'

rue 

3« M „ ?.ur la mise à prix de 

^AnXi
Mt S°NsiseaParis . ™ 

bert. 6 a ' S ' 11 ' Prèsla Place Mau-

i° îv „.Sur la m 'se à prix de 

35,000 fr. 

7,000 fr 

15,000 fr 

MAISON A MONTMARTRE. 
Etude de M° POUPINEL, avoué à Paris, rue de 

Cléry, 5. 
Vente sur folle-enchère, après licitation, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, séant au Palais de-Justice, à 
Paris, local de la première chambre, deux heures 
de relevée, le jeudi l cs août 1850, en un seul lot, 

D'une MAISON sise à Montmartre, cour du Près 
soir, 3, canton de Pantin, arrondissement de St-
Denis (Seine), et comprenant deux corps de bâti-
mens élevés sur caves, d'un rez-de-chaussée, de 
deux étages pour l'un et d'un étage pour l'autre 
avec greniers au-dessus couverts en tuiles, et un 
jardin à la suite d'une superficie d'environ 307 
mètres. 

Montant de la première adjudication du 3 juil 
letl844: 19,000 fr. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
!• Audit M« POUPINEL, avoué poursuivant, dé 

positaire d'une seconde grosse du premier juge-
ment d'adjudication ; 

2° A M* Jolly, avoué présent à la vente, à Paris, 
rue Favart, 6 ; 

3" A M" Ramond de la Croisette, avoué aussi 
présent à la vente, à Paris, rue Boucher, 4 • 

Et sur les lieux, pour les visiter, à M '. Fl'oquet 
gardien judiciaire. (3416) ' 

r
 MAISON RUE JEAN-BEAUSIRE. 

Etude de M* GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve 
des-Petits-Champs, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de première instance de la Seine, le jeudi 25 
juillet 1850, 

D'une MAISON à Paris, rue Jean-Beausire, 9, et 
rue des Tournelles, 14. 

Le bail principal fait de cette maison a été an 
nulé. 

Produit brut : 8,630 fr. 
Charges, 1^00 

Produit net : 7,130 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1* Audit M e GLANDAZ, «voué poursuivant-
2» A M* Delaloge, notaire, rue de Grenelle-St 

Honoré, 9; 

3* A M* Moulinneuf, avoué, rue Montmartre 
139; 

4" A M* Estieune, avoué, rue Sainte-Anne, 31. 

(4128) 

MAISON DE CAMPAGNE Ac ™*T 
Etude de M« KIEFFER, avoué à Paris, rue Chris-

tine, 3. 
Adjudication par suite de baisse de mise à prix, 

e mercredi 31 juillet 1850, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-
de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE avec jardin, 
pièce d'eau et dépendances, sise à Pont-Carré, ar-
rondissement de Melun (Seine-et-Marne). 

Mise à prix baissée : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" KIEFFER, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Christine, 3 ; 
2° A M* Lindet, notaire à Paris, rue de la Har-

pe, 29; 

Et sur les lieux, pour les visiter. (3122) 

Vente sur publications judiciaires et sur baisse 
de mise à prix, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de première instance de la Seine, séant 
au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 3 août 
1850, deux heures de relevée, en deux lots qui ne 
pourront être réunis, 

4* D'une MAISON sise à Paris, rue de l'Union, 
13 (quartier dos Champs-Elysées) ; 

> D'une autre MAISON sise à Paris, rue de 
Ponthieu, 63 (quartier des Champs-Elysées). 

Mises à prix. 
Premier lot : 80,000 fr. 
Deuxième lot : 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1* A M" CASTAIGNET, avoué poursuivant, à 

Paris, rue de Hanovre, 21 ; 
2° Et à M* Lavaux, avoué, rue Neuve-Saint-Au-

gustin, 24. (3426) 

MAISON RUE DE PROYENCE. 
Etude de M" LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 24. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées de 

Paris, le samedi 27 juillet 1850, 
D'une belle MAISON sise,à Paris, rue de Pro 

vence, 65, près celle de la Chaussée-d'Antin. Le 
revenn net actuel s'élève à 7,500 fr., mais il était 
anciennement de 13,500 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser audit M* LAVAUX, avoué poursui 

vaut la vante, et à M" Daguin et Tresse, notaires 

(3424) 

MAISON ET TERRAIN 

nu (Eure). 

Le dernier bail, expiré à Noël 1849, était de 
,400 fr. nets. 

Mise à prix : 110,000 fr. 
On adjugera sur une seule enchère. 
S'adresser : 

A Beaumont-le-Roger, à M. LECOMTE, notaire, 
et à M. Pattey jeune, régisseur ; 

A Beaumesnil, à M* Martin, notaire ; 
A Caen, à M. Coltée, propriétaire, rue de la 

Préfecture, 23 ; 
A Evreux, à M» Allaire, notaire ; 
Et à Paris, à M* Lefort, notaire, rue de Grenel-

le-Saint-Germain, 3 ; 
Et à M* Huillier, notaire, rue Taitbout, 29, dé-

positaire du cahier d'enchères (3423*) 

MAISON RUE NEUVE-ST-SABIN. 
Etude de Me TRONCHON, avoué à Paris, rue 

Saint-Antoine, 110. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 27 
juillet 1850. 

D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-Saint : 

Sabin, 24, avec jardin, maison d'habitation, usi 
nés, machine à vapeur de la force de trois che 
vaux, et du mabilier industriel, immeuble par 
destination, 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser : 1» audit M e TRONCHON; 2* à M 

Camproger, avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 49. 

RUE DES 
. TOU&NEZiIiES 

KtudedeM- VALBRAY, avoué à Paris, rue Neuve-
Saint-Augustin , 22. 

Vente par suite de surenchère, en l'audience 
des saisies immobilières, au Palais-de-Justice, à 
Paris, deux heures de relevée, le jeudi 1" août 
1850, 

D'une MAISON et TERRAIN, sis à Paris, rue 
des Tournelles, 45 et 47 bis. 

La maison est composée d'un bâtiment en aîL 
a droite, élevé de deux étages. Vis-à-vis est une 
construction élevée d'un rez-de-chaussée et d'un 
étage. 

Produit actuel, 3,100 fr., qui sera élevé en 1852 
à 3,300 fr. 

Mise à prix : 52,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M* VALBRAY, avoué poursuivant la vente, 

rue Neuve-Saint-Augustin, 22 ; 
A M* Charles lleribé, avoué présent à la vente, 

rue de Choiseul, 4; 
Et sur les lieux ponr voir l'immeuble. 

(3425) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

■ FERME EN BRIE. 
Adjudication sur licitation, en la chambre des 

notaires de Paris, le mardi 6 août 1850, à midi 
De la FERME et de la GARENNE de Bourgbau-

doin, sises commune de Nesies-la-Gilberde, can-
ton de Rozoy (Seine-et-Marne). 

La garenne est située près la ferme, et contient 
4 hectares 22 ares. 

Produit de la ferme, net d'impôta, 3,940 fr. 
Produit de la garenne : Mémoire. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
On adjugera sur une seule enchère. 
S'adresser à M" LEJEUNE, notaire, rue Lepel 

letier, 29 ; 

Et k M° Moreau, notaire, rue Neuve-St-Merr 
25, dépositaire du cahier d'enchères. (3412) 

FERME DE GISAY SÎS"S^t 
notaires de Paris, le mardi 30 juillet 1850, à mid 

De la FERME DE GISAY, consistant en bat. 
mens d'habitation et d'exploitation, vergers, terre 

| en labour, pré, pâtures et bois, d'une contenance _ , DEUX MAISONS A PARIS. 
t-tude de M" CASIAlONEl, avoué à Paris, rue de de 89 hectares 83 ares 60 centiares, sur les com 

Hanovre, 21. ■ mûries de Thevray et d'Ajou, canton de Beaumes 

DEUX DOMAINES. 
Etudes de M» DENORMANDIE, avoué à Paris rue 

du Sentier, 24, et de M' BORNET, notaire à Mon-
tauban (Tarn-et-Garonne). 
Vente sur licitation, en l'étude de M' BORNET 

notaire à Montauban, rue de l'Hôtel-de Ville 32* 
le 26 juillet 1850, à midi : 

1» Du DOMAINE DE TERRIDES, situé commune 
de Puycelsi, canton de Castelnau de Montmirail 
arrondissement de Gaillard (Tarn), consistant en 
bâtimens divers et dépendances, jardins et pièces 
de terre. 

Sur la mise à prix de 35,000 fr. 
2" Du DOMAINE D'OUSTRIÈRES, situé commu-

ne de Lisle, mêmes canton et arrondissement que 
dessus, et consistant en bâtimens d'habitation et 
d'exploitation, terres labourables, près, vignes, 
bois, pâtures et friches. Le tout d'une contenance 
de 120 ares 42 ares 56 centiares. 

Sur la mise à prix de 100,000 fr. 
Lesdits domaines dépendent des forges et fonde-

ries de Broniquel. 
S'adresser à Paris : 

1" à M" DENORMANDIE, avoué poursuivant, rue 
du Sentier, 24 ; 

2° A M. Détape, rue Chabannais, 6 ; 
3" Et à M' Bornet, notaire à Montauban. 

(3421) 

MAISON A PARIS, près de la Halle, rue 
des Prêcheurs, 7, 

-» MAISON DE CAMPAGNE e
etgaÏÏèd

lat 

très belles glaces, sise à Choisy-le -Roi (Seine), 
première station des chemins de fer d'Orléans et 
de Corbeil, rue Saint-Louis, 4, avec façade et 
parterre sur l'avenue de Paris, 

A vendre par adjudication, en l'étude et par le 
ministère de M* MICHEL, notaire audit Choisy-le-
Roy, 

Le dimanche 21 juillet 1850, à une heure de 
relevée. 

Mises k prix : 
Pour la maison de Paris. 25 ,000 ff . 
Et pour la maison de Choisy (y corn* 
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pris les glaces d'une valeur de 

2,000 fr.) 25,000 fr. 

L'adjudication sera prononcée, même sur une 

seule enchère. 

S'adresser, à Paris, à M"" veuve Buissières, 

marchande épicière, rue des Prêcheurs, 7 ; 

Et à Choisy-le-Roi, audit Me MICHEL, déposi-

taire des titres. (3371) 

MAISON DE CAMPAGNE ffJtftjS: 
gnon, Grande-Rue, près Choisy-le-Hoi (Seine.), 

première station des chemins de fer d'Orléans et 

de Corbeil ; et clos attenant à ladite maison, avec 

bâtiment d'habitation et autres dépendances, 

A vendre par adjudication, en deux lots, sur 

baisse de mise à prix, en l'étude et par le minis-

tère de M* MICHEL, notaire audii Choisy-le-Roi, 

le dimanche 21 juillet 1850, à une heure de re-

levée. 
Mises à prix : 

Pour le premier lot, composé de 11 maison de 

campagne, réduite de 20,000 fr. à 15,000 fr. 

Et pour le deuxième lot, compre-

nant le clos, maintenu à 0,000 fr. 

Il y aura adjudication, même sur une seule en-

chère. 
S'adressera Paris, à Me Calley Saint-Paul, avo-

cat, rue Basse-du-Rempart, 68; et à Choisy-le-

Roi, audit M" MICHEL, notaire. (3372) 

,,/VÎXR ËSFOXDANCE
 av(

.
c

 |
a
 province pour toute 

tUn affaire à traiter à Paris. S'adresser a 

CLÉMENT, 8, rue des t'illes-Si-Thomas. (Altr ) 
(4105) 

CHOCOLAT PERRON S \v 
mateur, MÉLANGE PERRON, 7 f. R- Viv ' e""e . U -

(409b) 

PIQDRESÏESÏNSËmS. ïtiS" 
renommée p*our la blancheur et la conservation 

du teint, et pour son efficacité contre le bâle, les 

rougeurs, les boutons, la couperose, et surtout 

contre les taches de rousseur, possède encore une 

propriété très précieuse en ceite saison où l'exces-

sive chaleur expose à tous les inconvéniens des 

pays méridionaux; elle préserve infailliblement 

des piqûres et même de l'approche des cousins, 

des guêpes, des moustiques et de tous les insectes 

dont le venin détermine des inflammations de la 

peau, si douloureuses et parfois très graves. 

LOTION DE GUERLAIN, RUE DE LA PAIX, 15. 

(4115) 

nnmrpî i r INJECTI0N
 SAMPSO. 4 fr.iniaiiii-

riUU YtiLLu ble.Guér.en3jours,s.copahu,mal. 

anc.Ph. r. Rambuteau, 40, et chez tous les ph p 

. , (4Hl)^\ 

3
fr. INJECTION - TANNIN ; RoB, 5 fr. F« St -lW ' 

PuRGAT .F -lentille.l L Eau céleste p. l .yeujVr" ' 

CAUTÈRES TS^^^ { 

émolliensà la guimauve, suppuratifs au garon' 

TAFFETAS RAFRAÎCHISSANT, SERRE -BRAS, CÛMPRESSr ' 

etc. Pharmacie Le Perdriel, faubourg Montman
r

S ' 

76 ; fabrique, rue des Martyrs, 28. Dépôts dan' 
les pharmacies bien assorties de la France et 

l'étranger. Se méfier des contrefaçons. (4118)^ 

AUSERT ET C ie ,
 J<FIG&TK MMM

 H p-^r ■ J||| R% || Jf^ AUBERT ET C», 
PLACE D"E LA BOURSE, 29. f ^fll flA H SAS |F |W| H BBÊL H Wg^ ■ f̂ M EB il B9 fi PLACE LA BOTJIISE, 29 

175. UNE dtm AINt DE rLAI&ln A r Ali I* 175. 
Tout le monde sait qu'une semaine passée à Paris ne coûteras moins de trois ou quatre cents francs pour le Voyageur qui veut être logé dans un bon Hôtel, être bien nourri, visiter les principaux Théâtres, Concerts et Bals et 

parcourir la ville en Voiture pour voir les Palais, Monumens, etc., etc., en un mot tout ce que Paris renferme de curieux. 

Chacun peut donc apprécier les avantages que nous présentons, en offrant pour 175 fr. par personne et 
pour une semaine entière : 

Les repas et le logement au célèbre HOTEL DES PRINCES, rue Richelieu, 97, près les boulevards: — toutes les soirées passées aux premières places des principaux 
Théâtres, Concerts ou aux Jardins publics; — toutes les journées remplies par la visite des Monumens publics, Palais, Jardins, Bibliothèques, Musées, etc., etc , et plQ. 
sieurs grands Établissemens particuliers. — Visite au Musée et au Parc de Versailles, aller et retour, en premières places des chemins de fer. — Toutes les courses et pro. 

menades dans Paris faites en Calèches et Coupés spécialement affectés au service de la Compagnie. 

K.a premihre semaine commencera le M" août prochain» 
Les personnes des départemens ou de l'étranger qui veulent jouir des avantages détaillés ci-dessus, doivent adresser à MM. AUBERT et C% place de la Bourse, 29, un bon de poste ou un mandat à vue d'au moins 25 fr., sur une 

maison de Paris, et avertir deux jours à l'avance de l'époque de leur arrivée. Aussitôt à Paris, elles pourront se rendre directement à l'hôtel des Princes, rue Richelieu, 97, où leur logement aura été retenu. Le complément de 175 fr 
devra se verser le jour de l'arrivée. — Des interprètes attachés à l'Hôtel seront, sans rétribution, à la disposition des Etrangers. 

Les Voyageurs pourront se rendre à paris tel jour qu'il leur plaira choisir, à partir du 1 er août prochain, la Semaine ne commençant que du jour de l'arrivée. ^^5) 

UïSfïS BELLE POSITION EST GÂHA1ÏÏ1E fondée au capital da 3 millions de francs, représentés par des actions de ïso'frïncs 
payables en marchandises et de 25 francs payables en espèces, dote inspirer la plus grande confiance par les AVANTAGES UNIQUES que ses Statuts assurent à ses ac-
tionnaires, et par les garanties qu'offre le nom dm gérant, M. CAVEL, ancien commissionnaire de roulage, connu depuis trente ans dans les affaires. 

Il y a encore quelques agences disponibles. Ne pas s'offrir si l'on ne joint à sa demande les meilleurs certificats de moralité. On acceptera de préférence des personnes 

qui prendraient un intérêt dans la Société à titre de cautionnement. 
35, à Paris. (Voir la grande Annonce dans ie numéro de ce journal du 14 juillet.) (4124) S'adresser, franco, à MM. CAVEL et C% rue de Trévise. 

ÂIX' U lôl 

Ees galons du CASINO sont ouverts depuis le f " r mal. 
ï/orgaisisatîowa intérieure du CASIlf© offre les mêmes ressources et 

li s mêmes plaisirs que les établissemens d'fêutre-ïthltt. 
On trouvera au café-restaurant déjeunes*», dîners et soupers à Sa carte, 

table d'hôte à cinq heures, cabinets particuliers. 
lie cabinet de lecture réunit plus de cinquante Journaux de tous 

pays. 
D'élégang batelets achetés à Genève ont été placés pa? les sotsts de 

l*a <¥ml9fct»/4ratloii sur le lac du Houirgget, et seront mis à la disposition 

«les étrangers. 
Tous les jours, à onze heures du matin et à six heures du soir, musique 

militaire dans le jardin. A huit heures, concert au salon par l'orchestre 
«Se M. Simon JLéwI, composé d'artistes du Conservatoire de Paris. Grand 
bal le jeudi et le dimanche. 

Trajet : De Paris à I^yon, ten «4 heures; de Eyon à Aix (direct), en 
ÎO heures, sans changer «le voiture ; de G enève, en 9 heures* (4126) 

34 , BUE VIVIEXXE. A PARIS. IiA FRANGE 
S I . RUE VIVIBi^.\K. A PARIS. 

Ï4 fr., et une action 

10. 
10NGUEV1LLE . 

rue Richelieu, près le Palais-National 

ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR. rU Ml dh dH rfHk U M MM | ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR. 

COMPAGNIE MES MIMES M9 ® Mi MME R.A €JAI;IE@MMME. 
Capital social, 600,000 fr. Actions de 10 francs et de 50 francs. Départ de 50 travailleurs fixé irrévocablement à la fin du mois d'août. Une action de 10 fr. rapportera au moins 

de 50 fr. au moins 1,420 fr. par an. Le bénéfice annuel de chaque travailleur sera de 170,000 fr. La liste des travailleurs sera close à la fin de juillet. L'expédition sera munie de machines à amulga 

mation. Elle aura un directeur dont le mérite, l'énergie et le dévoùment ne laissent rien à désirer. Les travaux seront dirigés par un ingénieur pratique. Les travailleurs sont des hommes choisis avec 

le plus grand soin, dont la force et la moralité sont un gage de succès. Ils auront au milieu d'eux un habile médecin, un pharmacien et un aumônier. L'administration a pris toutes les mesures pour 

que la réussite de l'entreprise soit assurée d'avance. Les demandes d'actions doivent être adressées franco à M. J. Rigaud, gérant. 
Les bureaux seront ouverts de neuf heures à cinq heures. (4127) 

.1.» publication légale aies Acte* de Société est obligatoire. . pour Tanné© 185®, dan* la CAKETTE DE» TRIBUNAUX < EB IltiOIT et le JOURNAL CiESJERAE B'Afr'ïPECME». 

A CAUSE DE LA COPIE PARFAITE DU DÉCOR ET DE 

LA DEVANTURE , BIEN OBSERVER LE N° 10. 

Ventes mobilières. 

TESTES PARAUTORITÉ BK JUSTICE. 

Etude de M« SIOU, huissier, rue Saint-

Honoré, 265. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

plaça de la Bourse, 2 

Le mercredi 17 juillet 1850. 

Consistant en table, chaises, poterie 

verrerie, etc. Au comptant. (3431) 

SOCIÉTÉS. 

Ë'ude de M> PONCEAU, huissier à 

Bercy. 

D'un acte sous signatures privées, 

lait double à Bercy le deux juillet mil 

hait cent cinquante, enregistré à Cha-

renton le treize du même mois, folio 

«o v°, c. s, par Fontenilles qui a reçu 

cent dix-huit francs soixante centimes 

en principal et onze francs quatre-

yingt-six centimes pour décime, 

Il appert que M. Adam-Jules DAUTZ-

LINGER , propriétaire, demeurant à Pa-

ris, boulevard Beaumarchais, 15, d'une 

part, 
El M. Louis-Hyacinthe GALLEZ.em-

plojé, demeurant à Bercy, rue de 

Bercy, 80, d'aulre part, 

Ont établi enire eux une société en 

noTB collectif pour l'exploitation du 

commerce de vins en gros, a Bercy, 

par centinuauon de celui qui était te-

nu aulrefois au mémo Heu par M. Lé-

8e
cette société est constituée pour huit 

années, qui ont commencé à courir le 

vingt-un avril mil huit cent-cinquante 

pour finir à pareil jour de mil huit 

cent cinquante-huit. 

Son siège est fixé à Bercy, port de 

Be.'ey, 10, dans le local de l'ancienne 

maison Lê-'er ; ses opérations seront 

exclusivement relatives a l'achat et à 

ta vente des vins en gros. 
La raison sociale sera DAUTZLINCER 

«f GALLE/, ; la gestion appartiendra 

également auï deux associes, qui au-

ront chacun la signature sociale dans 

certains cas et pour certaines opéra-

tions, mais qui ne l'aurout ni l'un ni 

l'autre, pour certains autres, en sorte 

qui- pour ceux-ci, la société ne pour-

ra être engagée que par l'apposition 

de la siguature particulière de chaque 

associé ; ainsi 
La signature sociale appartiendra a 

chaque associé pour les vente» de 

marchandises, l'acquittement des fac-

iures et effets de commerce * recou-

vrer par la société, et pour tout co qui 

n'aura pas pour objet do faire prendre 

u lali e î-ociétè des engag.mens pas 

* M*f , â l'égard des achats de mar-

chiimllsei de la souscripuoii des bil-

icis, reconnaissances et obligations, de 

/acceptation des leur*! if chaMoef 

de tous engagemens passifs, la société 

ne sera obligé* envers les tiers qu'au-

tant qu'ils auront eu lieu avec le con-

cours de la signature particulière de 

chacun des associés. 
En dehors de ces conditions, tous 

autres engagemens pris par l'une ou 

par l'autre des parties, même au nom 

de la société, n'obligeront aucunement 

celle-ci, et ne douteront d'action aux 

tiers que contre la partie du chef de 

laquelle ils préviendront. 

Le capital social est fixé à la somme 

de cent cinquante-un mille francs, qui 

a été fournie, savoir : cent cinquante 

mille francs par M- Dautzlinger en 

marchandises en magasin et en espè-

ces, et par M. Gallez pour mille francs 

en ustensiles. 

Pour extrait conforme : 

H. GALLEZ, 01CTZL15GER. (1S93) 

Saintard, et que !a société continusra 

entre ces deux derniers et les com-

manditaires, «ous la raison : LAINE, 

SAINTARD et O, jusqu'au premier fé-

vrier mil huit cent cinquante-trois, et 

LAINE et SAINTARD, après ladite épo-

que, jusqu'au premier octobre mil 

huit cent cinquante-cinq. 

Pour extrait .-

COLLOMEI , L*iss, SAINTARD. (1990) 

D'un acte sous seings privés, en date 

du cinq juillet mil buiteent cinquante, 

enregistré le six, appert : Qu'une so-

ciété en commandite est formée entre 

H. Charles Maurice-Auguste DALHE-

r.AS, pharmacien, demeurant à Paris, 

rue Planche-Mibray, 6, et un autre dé-

nommé audit acte, sous le nom de 

DALMERAS et O, gérée par Dalmeras, 

qui signera pour la société, ayant un 

capital de deux mille francs déjà four-

ni, et commençant le premier avril 

mil huit cent cinquante, et finissant le 

trente et un mars mil huit cent cin-

quante-six. 

Peur extrait : 

MOMN. (IBM) 

Etudede M« FURGY LA PERCHE, avoué 

à Paris, rue Sie-Anne, 48. 

D'un acte sous seings privés, du 

quatre juillet mil huit cent cinquante, 

enregistré à Paris le neur du même 

mois, folio 12, recto, case 3, par d'Ar-

mengaud, qui a reçu deux mille sept 

cent soixaute-huit francs soixante dix-

neuf centimes, fait en dix doubles en-

tre i t" M. François-Henri LA1NË ; 2» 

M. Armand CVR SAINTARD; 3° M. 

François - Louis . Désiré COLLOMET , 

tous trois associés en nom collectif, et 

sept autres parties, intéressées a titre 

de commanditaires, il appert : que 

conformément à t'ariiele 15 de l'acte 

du vingt-deux décembre mil huit cent 

trente huit, enregisiré àParis le vingt-

quatre du même mois, folio s, case l, 

par Chambert. qui a reçu sept francs 

soixante-dix centimes, dûment publié, 

lequel a constitué la société LAINE, 

SAINTARD el C", pour l'exploitation 

du fonds do commerce de nouveautés 

sis a Paris, rue .Montesquieu, 3, 4 l'en-

seigne du Pauvre Diable, M. Collomet, 

l'un des trois associes en nom collec-

tif, gérani, », pour c*u»? de santé, 

donné sa démission d'associé gérant, 

laquelle a été acceptée, et qu'en con 

séquence, les seuls associés eu nom 

collectif e» gérans sont MM. Laine et 

Cabinet de M. A. DURANT-RADIGUET, 

avocat, successeurde M. A. Ridiguet, 

rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait triple à Paris, le huit juillet 

mil huit cent cinquante, enregistré. 

M. Louis-Philippe LÉGER-VALENTIN, 

M. Augustin BAT1FOL, 

Et M. Jean-Jacques BARBIER. 

Tous trois négocians, demeurant à 

Paris, rue Ai la Feuillade, 2. 

Ont déclaré dissoute d'un commun 

accord, i partir du premier juillet mil 

huit cent cinquante, 

La société de commerce en nom col-

lectif, formée, suivant acte sous signa 

tures privées, fait triple à Paris, le 

quatorze septembre mil huit cent qua-

rante sept, enregistré à Paris, le vingt 

du même mois, folio 92, recto, cases 

3 et 4, par Léger, qui a reçu sept frans 

soixante-dix centimes, et publié con-

formément à la loi. 

Pour six années consécutives, à par-

tir du premier septembre mil hutt cent 

quarante sept, sous la raison LËGER-

VALENTIN et G», entre les susnommés, 

pour l'exploitation du fonds de com-

merce de rubans de soie en gros, et 

dont le siège social était à Paris, rue de 

la Feuillade, 2. 

Il a été convenu que la liquidation 

serait faite par MM. Léger Valentin et 

Batifol, qui auraicntconjoinlem ni les 

pouvoirs les plus étendus à cet effet. 

Pour extrait : 

A. DURANT RADIGUET . (1991) 

mes d'un acte f iit tripla à Paris, le 

trente juin mil huit cent quarante-huit, 

existe entre eux et 51 François Hubert 

Certeux, sous la raison LAPOiTOLET 

frères et CERTEUX, pour le commeree 

des grains, graines, légumes, son et 

farines, avsc exclusion da commerce 

d» riz, qu'ils se sont réservé de faire i 

personnellemet. 

3° Une usine située à îiellevills, près 

Paris, impasse Saint Laurent, 6, avec 

les maison d'habitation , cours, ter-

rasse et Jardin et dépendant, sans ex-

ception ni réserv?; 

4" Et d'nne maison située à Paris, 

rue da Viarmus, 20, également avec 

toutes ses dépendances Toutes les opè 

rations snront, comme par le passé, 

faites indistinctement par MM. Lapos-

tolet ; la signature seciale appartiendra 

à chacun d'eux, et ils signeront sous 'a 

raison LAPOSTOLET frères. 

Signé HUILLIER . (1988) 

D'un acte reçu par i'.t Huiilier et son 

collègues, notaires i Faris, le trois juil-

let mil huit cent cinquante, enregistré. 

Il appert que le terme de la durée 

de la société en nom collectif existant 

de fait entre M. Pierre LAPOSTOLET et 

Jacques Philippe LAPOSTOLEr, négo-

cians, demeurant à Paris, rue de Viar-

mes, 20, pour le commerce des grains, 

graines, légumes, son, farine et riz, a 

été fixé au premier juillet mil huit cent 

soixante-cinq. Le siège de la société 

est fixé à Paris, rue de Viarmes, 20 ; la 

raison sociale esi LAPOSTOLET frères. 

MM l.apostolet oui apporté à la société : 

1" tout l'actif et le passif du commerce 

de rix, qu'ils font personnellement, 

toute» ies marchandises et créances de 

ce commerce, le mobilier de leurs bu 

reuux et de leurs magasins, et tous 

leurs outils, ustensiles, machines et 

appareils ; 2» tous leurs droits dans la 

société en nom collectif, qui, aux 1er 

Suivant acte passé devant M» Dubois 

et son collègue, notaires i Paris, les 

cinq et huit juillet mil huit cent cin-

quante, enregistré le dix, la société 

lormée entre M. Jean-Baptiste GRUYE-

RE, pharmacien, demeurant à Paris, 

rue Grange-aux-Belles, 31, etM. Jules-

Joseph DEMARS, aussi pharmacien 

demeurant à Paris, rue Notre-Dame-

des-Champs, 4, pour l'exploitation 

d'un fonds de pharmacie sis à Paris, 

rue Notre-Dame-dss-Champs, a été dé-

clarée dissoute à partir du premier 

juillet mil huit cent cinquante. 

Pour extrait .-

Signé DUBOIS . (1981) 

Etude de M» PETITJEjN, agréé, 164 

rue Montmartre. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait quadruple à Paris, le trois juillet 

mit huit cent cinquante, enregistré au-

dit lieu le onze du même mois, folio 

44), verso, case 8, par Delestang, aux 

droits de 5 fr. 50 c. 

Entre M. Paul DUFOUR. négociant, 

demeurant à Paris, rue de Paradis-

Poissonnière, 50 ; 

M. Honoré-Louis DELAPLACE, négo-

ciant, demeurant i Bercy, Grande Rue, 

i»; 
M. Amédée LAMBRE, négociant, de-

meurant i Paris, boulevard Beaumar-

chais, 48. 

Et M. Emile CANONGE, négociant 

demeurant à Bercy, rue de Bercy, 4 ; 

A été extrait ce qui suit .-

La société' formée entre les parties 

par acte sous seings privés en date, à 

Paris, du trente septembre mil huit 

cent quarante cinq, enregisiré le treize 

oclobre suivant, folio 88, recto, case 6, 

par Leverdier, aux droits de 5 fr. 50 c, 

et publié conformément à la loi pour 

l'exploitation d'une maison do com-

merce de vins en gros et autres liqui-

des, sous la raison DELAPLACE LAM-

BRE et G", et qui devait durer dix aus 

à pirtirdudit jour premier octobre mil 

huit cent quarante cinq, est et demeure 

dissoute définitivement entre les par-

lies à partir du premier octobre mil 

huit cent quaranto-neuf. 

MM. Dufour, Delaplace et Lambre 

sont nommés liquidateurs de ladite so-

ciété, et sont en conséquence investis 

de tous les pouvoirs que les lois et 

usages du commerce donnent aux li-

quidateurs « n pareil cas. 

Pour extrait : 

PETITJEAN . (1983) 

Etud.i de M» PETITJEAN, agréé au Tri-

bunul de commerce, rue Montmar-

tre, 164. 

D'un acte sous seings privés fait tri-

ple, à Bercy, le quatre juillet mil huit 

cent cinquante, enregistré à Paris, le 

dix du même mois, folio 6, recto, case 

par d'Armengaud.aux droits de 5 fr. 

50 c. 

Entre M. Louis-Honoré DELAPLACE, 

négociant, demeurant i Bercy, Grande-

Rue, 18; 

M. Amédée LAMBRE, négociant, de-

meurant à Paris, boulevard Beaumar-

chais, 48, 

Et le commanditaire désigné audit 

acte; 

A été extrait ce qui suit : 

Il y aura société en nom collectif à 

l'égard de MM. DELAPLACE, LAMBRE, 

et en commandite à l'égard du com-

manditaire pour le commerce de vins 

en gros, vinaigre, eau-de vie, trou-six 

et liqueurs. 

Cette société durera depuis le quatre 

juillet présent mois jusqu'au premier 

oclobre mil huit cent cinquanie-cinq. 

Son siège sera établi à Bercy, Gran-

de Rue de Bercy, 18, dans la maison 

déjà occupée commercialement par les 

parties. 

La raison et la signature sociales se 

ront DELAPLACE, LAMBRE et C». 

MM. Delaplace, Lambre auront seuls 

la signature sociale ; mais ils n'en pour 

ront faire usage que pour les besoins 

et allures de la société. 

Lo capital social est fixé à cent cin 

quante mille francs, fournis pour deux 

tiers et par égale portion par MM. De-

laplace et Lambre, et le dernier tiers 

par le commanditaire. 

Pour extrait : 

PETITJEAX . (1984) 

TRIBUML DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers pouvant prendre 

gratuitement au Tribunal communi-

cation de la comptabilité des faillites 

qui les concernent, les samedis do dix 

à quatre heure». 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont incités à se rendre au Tribunal 

de commerce, âe Paris, salle des assem-

blées eus faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De la société CHARDON fils et C«, 

rnds de boi-i, rua Fontaine-St-Georges, 

4, le 20 juillet à lo heures i[2 [N» 9449 

du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vèriji-

cati'.m et affirmation de leurs créances t 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

ent préalablement leurs titres à MM. 

es syndics. 

CONCORDATS. 

Des dame HOUSSEMEN et DEBAU-

DE, met» de toile, rue des Deux-Bou-

les, 12, le 20 juillet a l heure [N° 9164 

dugr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au grefle communication du 

rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MAIRE (François), anc 

ébéniste, rue Mouff:tard, aux Gobe-

lins, le 20 juillet à 2 heures 1(2 [N' 

9365 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordai proposé par le failli, 

l admettre, s'il y a lieu, ou passer a la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 

fait relever de la déchéance. 

MM. les créanciers elle failli peu 

vent prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans lu délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances
 t

 accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des sommes k réclamer, MM. les créan-

Du Sieur VARRENNE (François), 

terrassier, à La Chapelle-Saint-Denis, 

entre les mains de M. Henin, rue Pas-f 

tourel, 7, syndic de la faillite [K° 9493 " 

du gr.]; 

Pour, en conformité de l article 49Î 

de la loi du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 

de la faillite du sieur PHILIPPE (Di-

dier), marchand de vins, à Bercy, 

sont invités à se rendre le 50 juillet 

a une heure très précise , au Pa-

lais du Tribunal de commerce, salle 

des assemblées des faillites, pour, 

conformément a l'article 537 de la loi 

du 28 mai 1838, entendre le compte 

définitif qui sera rendu par les syndics, 

le débattre, le clore et l'arrêter, leur 

donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avis sur l'excusabilité 

du failli. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication des 

compte et rapport des syndics[N° 8305 

du gr.]. 

Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite de la société dite 

des Antilles, raffinerie de lucre, rue 

de Trévise, 8 bis, sont inv. i se rendre 

le 20 juillet à 9 h., au palais du Tribunal 

de commerce , salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément à 

l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, le 

clore et l'arrêter; leur donner décharge 

de leurs fonctions et donner leur avis 

lur l'excusabilité du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication des 

compte et rapport des syndics [Nu 8939 

du gr.]. 

Dreux, ayant un dépôt à Paris, ruedn 

Fiub.-St-Denis, 219; nomme M. Gro-

mard juge-commissaire, et MM. M»' 

lu, homme de loi, et Delaigue, fila-

leur , demeurant tous deux à Nonii-

court (Eure), syndics provifoires. 

Le greffier du Tribunal, 

Jugement du 8 mai 1350, lequel an-

nullo ie concordat passe le 23 février 

1850, entre le sieur 1IORL1AC (Louis-

Mathias), carrier, i St-Maurico, et ses 

créanciers; ordonne que ces derniers 

se retireront devant M. le juge-com-

missaire pour se constituer en état 

d'union [h» 345 du gr.]. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

De l'arrondissement de Dreux (Eure-

et-Loir). 

Jugement du 9 juillet 1850, enregis-

tré, qui déclare en état de faillite ou -

verte et surseoit à en fixer l'ouvertu-

re, le sieur I1USSON (Claude-Antoine), 

iiiatêur, demeurant à Blevy, canton 

de Chatcauneuf, arrondissement de 

ASSEMBLÉES DU 1 6 JUILLET 1859. 

HEUÏ HEURES 1|2 : Bigi, tenant tatl 

d'hôte, clôt.-Maillard , bonneliM 

conc. 

ONZE HEURES : Maillard, md co m , 

synd.— Monlaud et C", escoœ ' 

leurs, vérif. — Montaud perion»' 

lement, escompteur, id. — ya ™" 

chemisier, id. - Mathon, li»»"' 

dier, clôt. . ... 

TROIS HEURES : Carré, md de H» 

synd. — Boiteux, ent-, vérif. -"^ 

»zières,commiis. en farines, COM-

Jourdain-Lacoste, limonadier, 

firm. après union. 

Bécès et Inbllmatl<»I
,,

' 

Du 12 juillet 1850. -M. ArlWj! 

ans, rue du Banquet, 43.- »
m
_

Mt
! 

rin, 51 an», rue Si Lazare, 82 

veuve Merlier, 58 ans, rue Goai" j 

roy, 5. - M. Sorat, 63 ans, quai » . 

Mégisserie, 26. - Mlle P«n«jM5 
rue du Fg-St-Martin, 4». - Ml» » , 

sille, enfant, rue du Temple, "
 r(i 

Mlle Lctourneaux, 22 ans, ruer . 

24. - Mlle Fabre, 80 "».'"„, r* 

Roquette, 75 - M. Boyer, M «■ 

Amelot, 2. - Mile Buchillot, »
 Jf 

rue du Parc, 5.- M. Pan», JJ ^ 

Vosges, 1 3.— Mme Olivier, su '« y 

de Lille, 83. - M. Duhamel. "
d

, S 

rue deVaugirard, 19. — B -

ans, rue Cassini, 18. . 

Du UjuilleL-MmeRoisin^ 

allée des Veuves, M. — » \ |.
0

cirH 

18 ans. barrière de VW^toW. 
- u. Melliè, 40 ans, rue »"'

 0}
 1 

9 - M Persianineufî, enfani , ,„ 

l'Union, 40.-M.Rone ,_ ■ 

de !*iiresnes, 25. - M
 L9r

e
, € 

rue des Petites-Ecuries.! i. » 

Barbet, 19 ans, rue Bélbiiï. , , 1. 

Lemercier,62 ans, ru*J»g ,.' 
M. Leroy, 50 ans, '* 

M. Levalioii, 60 an», « M ^,1,4, 15 

Clavel.eo ans, rue de 1« E £
e
„

L
 H-

M.Berrue.S» an»,rueCif»r 

Mme Divonoe, 39 ans, rue
 j0

 j 

13. - Mme Pinson, 53 »
 u

,e<f» 
Cherche-Midi, 94. -- ̂ e

Sib
oU > 

thélem,,77an, rue •■
8

»
d
„G|. > 

Mme Lecointe, 60 an», r ti « > 

Augustin», 18. - ^-Afl-ju"""'' 
rue du Ilarlay-P»!»'» 

EnSTegistré i Paris, le luiilet 1850, f' IMPRIMERIE DE k. GUYOT, RUE NEUVE-DËS-MAÏHURl?iS
t
 18. Pour légalisation do la aignaturo A 

Le mair« du <" arroiidiwM^u1! 


